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Le présent guide, applicable à partir du 1
er
 mars 2010, constitue lôannexe de lôarrêté du 

30 novembre 2009 (NOR : SASH0928708A paru au Journal officiel du 9 décembre 2009) 

modifiant lôarrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 

dôactivit® m®dicale des ®tablissements de sant® publics ou priv®s ayant une activit® 

dôhospitalisation ¨ domicile et ¨ la transmission dôinformations issues de ce traitement (arr°t® 

« PMSI-HAD ») Il  annule et remplace le Guide méthodologique de production du recueil 

dôinformations standardis® de lôhospitalisation ¨ domicile (Bulletin officiel spécial 

n° 2006/4 bis) et ses mises à jour. 

 

 

Des informations complémentaires sont disponibles : 

¶ sur le site Internet de l'Agence technique de l'information sur l'hospitalisation (ATIH). 

¶ dans le Guide de lecture et de codage de la Classification commune des actes 

médicaux (CCAM) ; 

¶ dans le volume 2 de la Classification statistique internationale des maladies et des 

problèmes de santé connexes, dixième révision (CIM-10) ; OMS éd. ; 

 

 

Il est en outre conseillé de se reporter en tant que de besoin aux textes officiels cités dans 

ce guide : codes de la santé publique et de la sécurité sociale, autres textes législatifs et 

réglementaires, circulaires et instructions. 

http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000021410858
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000021410858
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000628165
http://www.atih.sante.fr/
http://www.atih.sante.fr/openfile.php?id=2281
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I. PRODUCTION DES INFORMATIONS RELATIVES À 

LôACTIVIT£ EN HOSPITALISATION À DOMICILE 
 

 

 

 

1. CHAMP DU RECUEIL ET DÉFINITIONS  

1.1 CHAMP  DU RECUEIL  

Il est celui de la structure qui d®tient lôautorisation, identifiée par son numéro dans le 

Fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

1.2 POUR CHAQUE SÉJOUR, DES RÉSUMÉS PAR SOUSSÉQUENCE 

Les notions de séquence et sousséquence sont définies infra, dans les points 1.2.2 et 1.2.3. 

 

La production de résumés par sousséquence (RPSS) est obligatoire pour tous les patients 

pris en charge dans des places autoris®es dôhospitalisation à domicile (HAD). 

 

Le recueil dôinformation standard en HAD (RPSS) est compos® dôinformations relatives ¨ 

la prise en charge administrative et médicale du patient. 

 

Il comporte des informations relatives : 

¶ au séjour : caractéristiques sociodémographiques du patient et éléments de sa prise en 

charge administrative par lô®tablissement de santé ; 

¶ à la séquence : informations m®dicales susceptibles dô®volution au cours du séjour ; 

¶ à la sousséquence, autorisant un d®coupage temporel dôune s®quence de soins pour la 

facturation suivant les modalités de la tarification ¨ lôactivit® (T2A).  

 

1.2.1 Le séjour 

 Le séjour débute le jour de lôadmission du patient dans la structure dôHAD. Par ç jour 

de lôadmission » on entend le premier jour de la prise en charge par lô®quipe soignante de 

lôHAD. Sa date est la date dôentr®e du s®jour (voir le point 2.1.2). Il est considéré comme le 

jour 1 (J1) de la prise en charge. 

 

 Le séjour se termine le jour de la sortie du patient de la structure dôHAD. Par ç jour de la 

sortie » on entend le dernier jour de la prise en charge par lô®quipe soignante de lôHAD. Sa 

date est la date de sortie du séjour (voir le point 2.1.2). 

 

En conséquence, un séjour en HAD est défini comme la période de soins comprise entre le 

jour de lôadmission et le jour de la sortie, ces deux jours inclus. 

 

http://finess.sante.gouv.fr/finess/index.jsp


 

   

ï 2 ï 

Le jour de la sortie donne lieu ¨ la facturation dôune journ®e, sauf si le s®jour sôach¯ve 

par un transfert du patient
1
. 

 

1.2.2 La séquence  

Une séquence de soins est définie par une valeur donnée ï une combinaison singulière ï 

de chacune des trois variables nommées mode de prise en charge principal (MPP), mode de 

prise en charge associé (MPA) et indice de Karnofsky (IK)
2
. La séquence reste la même tant 

que la valeur des trois variables ne change pas ; la s®quence change aussit¹t que lôune au 

moins des trois variables est modifiée. MPP, MPA et IK sont évalués au moins une fois par 

semaine. Il en r®sulte quôune s®quence de soins donn®e sôach¯ve : 

¶ soit lorsque lôune au moins des trois variables change de valeur ; le patient entre alors 

dans une nouvelle séquence : lôhospitalisation, donc le r®sum® de lôhospitalisation, se 

poursuit. 

¶ soit lorsque le patient sort dôHAD : lôhospitalisation sôach¯ve au terme de sa derni¯re 

séquence. 

 

Les différentes s®quences de soins dôun m°me s®jour sont num®rot®es de fa­on 

séquentielle
3
. Une réinitialisation de la numérotation doit être réalisée pour chaque nouveau 

séjour. 

 

1.2.3 La sousséquence 

Une séquence de soins pouvant durer plusieurs semaines, la sousséquence autorise un 

découpage temporel permettant un rythme de facturation compatible avec le fonctionnement 

de lô®tablissement de santé. Il est donc produit une facture pour chaque sousséquence. 

 

Le découpage des séquences en sousséquences nôob®it ¨ aucun mod¯le, il est r®alis® au gr® 

des structures dôHAD. 

 

Les différentes sousséquences dôune m°me s®quence de soins sont num®rot®es de fa­on 

séquentielle
4
. Une réinitialisation de la numérotation est réalisée pour chaque nouvelle 

séquence de soins. 

 

 

 

                                                 
1
 Arrêtés relatifs à la classification et à la prise en charge des prestations dôhospitalisation pour les activit®s de 

médecine, chirurgie, obst®trique et odontologie et pris en application de lôarticle L. 162-22-6 du code de la 
sécurité sociale, dits « arrêtés prestations ». Lôacception du mot ç transfert » est ici celle des codes de la sécurité 

sociale et de la santé publique ; voir infra ce qui concerne le mode de sortie dans le point 2.1.2. 
2
 Voir le point 2.1.4. 

3
 Voir le point 2.1.3. 

4
 Voir le point 2.1.5. 
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2. CONTENU DU RECUEIL  

2.1 LES INFORMATIONS DU RÉSUMÉ PAR SOUSSÉQUENCE  

2.1.1 Informations relatives ¨ lô®tablissement de santé 

Numéros FINESS : num®ros de la structure dôHAD dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS).  

 

Les deux num®ros FINESS, celui de lôentit® juridique et celui de lô®tablissement, doivent 

être recueillis. 

 

Une entité juridique correspond à la notion de personne morale. Une personne morale 

exerce son activité dans des établissements. Elle représente juridiquement l'ensemble de ces 

établissements. Un établissement correspond à une implantation géographique. De plus, 

quand dans une même implantation, plusieurs activités dépendent de budgets distincts, on 

identifie autant d'établissements dans le même lieu que de budgets distincts. 

Exemples :  

ï un centre hospitalier régional (entité juridique) peut avoir plusieurs implantations 

géographiques et, dans certaines de ses implantations, avoir un service de soins de 

longue durée qui dépend d'un budget annexe. Il y aura dans la nomenclature FINESS 

autant de codes d'établissements que d'implantations géographiques et de services 

dépendant d'un budget annexe ; 

ï une association gère un service d'HAD et un établissement d'hébergement pour 

personnes âgées ; le num®ro FINESS de lôentit® juridique est celui qui identifie 

l'association ; le service d'HAD et  lô®tablissement pour personnes ©g®es ®margeant sur 

des budgets différents, il y a deux numéros FINESS-établissement.  

 

2.1.2 Informations relatives ¨ lôidentification du patient et à ses mouvements 

Numéro de séjour en HAD 

Il est recueilli dans les seuls établissements de santé visés aux a, b et c de lôarticle L. 162-

22-6 du code de la sécurité sociale (établissements autrefois financés par dotation globale). 

Il est attribu® sous le contr¹le du m®decin responsable de lôinformation m®dicale. Il est 

préconisé que le numéro de séjour en HAD soit le numéro administratif du séjour (numéro 

dôhospitalisation, num®ro dôentr®e). Sôil est diff®rent, le m®decin responsable de lôinformation 

médicale conserve la correspondance entre lui et le numéro administratif du séjour (fichier dit 

« HOSP-PMSI », voir le chapitre III) . 

Le numéro de séjour en HAD est créé le jour de lôentr®e ; il change à chaque nouvelle entrée 

(lors de chaque séjour) en HAD. 

 

http://finess.sante.gouv.fr/finess/index.jsp
http://finess.sante.gouv.fr/finess/index.jsp
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
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Dans les établissements de santé visés aux d et e de lôarticle L. 162-22-6 du code de la sécurité 

sociale (®tablissements autrefois financ®s par lôobjectif quantifi® national), la saisie du num®ro de 

séjour en HAD est remplacée par celle des quatre informations suivantes. 

 

 

Num®ro dôentr®e 

Il est recueilli dans les seuls établissements visés aux d et e de lôarticle L. 162-22-6 du code de 

la sécurité sociale (CSS) (établissements autrefois financés par objectif quantifié national). 

Il sôagit du num®ro dôentr®e saisi dans lôenregistrement « A » Début de facture du résumé 

standardisé de facturation (RSF) associé au RPSS (le RSF est traité dans le chapitre suivant). 

 

Numéro de facture 

Il est recueilli dans les seuls établissements visés aux d et e de lôarticle L. 162-22-6 du CSS. 

Il sôagit du numéro de la facture saisi dans lôenregistrement « A » Début de facture du RSF 

associé au RPSS. 

 

Séjour facturable à lôassurance maladie 

Cette information est recueillie dans les seuls établissements visés aux d et e de lôarticle 

L. 162-22-6 du CSS. 

Elle correspond ¨ lôinformation de m°me intitulé saisie jusquôen 2009 dans le fichier VID-

HOSP. Son codage est donc le même : 

Code 0  Non (séjour non facturable ¨ lôassurance maladie) 

Code 1  Oui (séjour facturable ¨ lôassurance maladie) 

Code 2   En attente de décision quant au  taux de prise en charge du patient 

Code 3  En attente de décision quant aux droits du patient 

 

Motif de la non facturation ¨ lôassurance maladie, sôil y a lieu 

Cette information est recueillie dans les seuls établissements visés aux d et e de lôarticle 

L. 162-22-6 du CSS. 

Elle doit être renseignée lorsque la variable Séjour facturable ̈  lôassurance maladie est 

codée « 0 » (séjour non facturable ¨ lôassurance maladie). Dans les autres cas, la zone de saisie 

est laissée vide. 

Lôinformation ç motif de la non facturation ¨ lôassurance maladie » du RPSS est identique à 

celle de même intitulé saisie jusquôen 2009 dans le fichier VID-HOSP. Son codage est donc le 

même : 

Code 1  Patient b®n®ficiant de lôaide m®dicale de lô£tat (AME) 

Code 2  Patient b®n®ficiant dôune convention internationale 

Code 3   Patient payant 

Code 4  Patient pris en charge dans le cadre du dispositif des soins urgents (article L. 254-1 

 du code de lôaction sociale et des familles) 

Code 9  Autres situations 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006797164&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20091102&oldAction=rechCodeArticle


 

   

ï 5 ï 

Le recueil des informations suivantes est commun à tous les établissements de santé.  

 

Num®ro dôidentification permanent du patient (NIPP) dans la structure dôHAD 

Il est créé lors de la première admission du patient dans la structure dôHAD. Il est conserv® ¨ 

chaque nouvelle admission
5
. 

 

Date de naissance du patient : jour, mois, année 

Si le patient est lôassur®, elle figure sur la carte Vitale et sur lôattestation associée ; si le patient 

est ayant droit, elle figure sur lôattestation. 

 

Sexe du patient 

Code 1  masculin 

Code 2  féminin 

 

Code postal du domicile du patient, ou du lieu des soins si le patient reçoit les soins ailleurs 

quô¨ son domicile (chez lôun de ses enfants par exemple) 

Le changement de code postal ne peut pas, à lui seul, entrainer un changement de séquence. Si 

un changement du lieu des soins dôun patient est ¨ lôorigine dôun changement de code postal, 

mais que la prise en charge continue dô°tre assur®e par la m°me structure dôHAD, le 

changement de code postal ne sera pris en compte quô¨ lôoccasion dôune nouvelle 

sousséquence
6
. 

 

Date dôentr®e du séjour 

Côest le jour de lôadmission dans la structure dôHAD, côest-à-dire le premier jour de la prise en 

charge par lô®quipe soignante de lôHAD. 

 

Date de sortie du séjour 

Côest dans tous les cas le dernier jour de la prise en charge par lô®quipe soignante de lôHAD, y 

compris en cas de sortie par transfert. 

On ne doit pas confondre le recueil dôinformations (le contenu du RPSS) et la facturation. La 

date de sortie du séjour enregistrée dans le RPSS doit être celle de la dernière journée de prise 

en charge effective par lôHAD, y compris en cas de sortie par mutation ou par transfert. Le 

paiement ou le non paiement de cette journée d®pend du traitement dôaval. 

Toute absence du patient pour une hospitalisation hors du domicile incluant une nuitée dans 

un ®tablissement de sant®, interrompt lôhospitalisation en HAD. 

En revanche, des actes de diagnostic, de surveillance ou de traitement (chimiothérapie, 

radiothérapie, dialyse, transfusion sanguine, etc.) subis par un patient dans un établissement de 

sant® au cours dôune journ®e sans absence de nuit, ou des explorations diagnostiques ou de 

surveillance spécifiquement nocturnes (polysomnographieé), nôinterrompent pas 

lôhospitalisation, quel que soit le mode de tarification de ces actes. 

 

                                                 
5
 La notion dôadmission est d®finie dans le point 1.2.1. 

6
 La notion de sousséquence est définie dans le point 1.2.3. 
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Mode dôentr®e 

Au sein de la notion générale de transfert au sens des codes de la sécurité sociale et de la santé 

publique, le PMSI distingue la mutation et le transfert. 

Code 6  Mutation 

Le patient est pris en charge en HAD au terme de son hospitalisation dans une unité 

médicale
7 
de la m°me entit® juridique. Lôemploi de ce code nôest donc possible que 

si la structure dôHAD fait partie de lôentit® dans lequel le patient a été hospitalisé (par 

exemple, structure dôHAD faisant partie dôun centre hospitalier). 

Code 7  Transfert 

Le patient est pris en charge en HAD au terme dôune hospitalisation dans une autre 

entité juridique (par exemple, patient pris en charge par une structure associative 

dôHAD au terme dôun s®jour dans un h¹pital ou dans une clinique). 

Code 8   Domicile 

La prise en charge dôHAD ne fait pas suite ¨ une hospitalisation ; le patient vivait à 

son domicile (y compris structure d'hébergement médicosocial) avant la prise en 

charge (par exemple : prescription de lôHAD par le m®decin traitant). 

 

Provenance 

Son code pr®cise la provenance du patient lors de lôadmission en HAD : 

ï dans le cas des entrées par transfert ou par mutation : 

Code 1 de médecine, chirurgie, obstétrique ou odontologie (MCO) 

Code 2  de soins de suite et de réadaptation (SSR) 

Code 3   de soins de longue durée  

Code 4  de psychiatrie 

Code 6   dôHAD
8
 

ï dans le cas du mode d'entrée « domicile » :  

Code 7  vit dans une structure d'hébergement médicosociale 

Code 8  b®n®ficiait dôune prise en charge en SSIAD 

 

La provenance nôest pas renseign®e dans les autres situations de mode dôentr®e ç domicile ». 

 

Mode de sortie 

Au sein de la notion générale de transfert au sens des codes de la sécurité sociale et de la santé 

publique, le PMSI distingue la mutation et le transfert. 

                                                 
7
 Lôexpression ç unité médicale » désigne un ensemble individualisé de moyens assurant des soins à des patients 

hospitalis®s, quelle quôen soit la d®nomination (unit® fonctionnelle, service, d®partementé). 
8
 Par exemple : un patient quitte son domicile, dans lequel il ®tait pris en charge par une structure dôHAD ç A », 

pour aller vivre chez l'un de ses enfants domicilié hors du secteur d'intervention de « A ». Il est alors pris en 

charge par une autre structure d'HAD « B » ; celle-ci code un mode dôentr®e « 7 » (transfert) et une 

provenance « 6 » (HAD). 



 

   

ï 7 ï 

Code 6  Mutation 

Le patient sort dôHAD pour °tre hospitalis® dans une unit® m®dicale de la m°me 

entit® juridique. Lôemploi de ce code nôest donc possible que si la structure dôHAD 

fait partie de lôentit® dans lequel le patient est hospitalis® (par exemple, structure 

dôHAD faisant partie dôun centre hospitalier). 

Code 7  Transfert 

Le patient sort dôHAD pour °tre hospitalis® dans une unit® m®dicale dôune autre 

entité juridique (par exemple, patient pris en charge par une structure associative 

dôHAD, sortant pour °tre hospitalis® dans un h¹pital ou dans une clinique). 

Code 8  Domicile 

Le patient reste à son domicile (y compris structure d'hébergement médicosociale) à 

la fin de la prise en charge (par exemple : fin des soins pour le mode de prise en 

charge « post partum physiologique ») 

Code 9  Décès 

La prise en charge cesse du fait du décès du patient. 

 

Destination 

Son code  pr®cise la destination du patient ¨ la sortie de lôHAD : 

ï dans le cas des sorties par transfert ou par mutation : 

Code 1  en MCO 

Code 2  en SSR 

Code 3  en soins de longue durée 

Code 4  en psychiatrie 

Code 6  en HAD
9
 

ï ou dans celui du mode de sortie « domicile » :  

Code 7  vit dans une structure d'hébergement médicosociale 

Code 8  ¨ destination dôune prise en charge en SSIAD. 

 

La destination nôest pas renseign®e dans les autres situations de mode de sortie ç domicile ».  

 

Type du lieu de domicile du patient 

Code 1  Domicile personnel du patient 

Code 2  Autre domicile 

Code 3  Établissement dôh®bergement pour personnes ©g®es (EHPA) 

 

Un changement de type de lieu de domicile impose un changement de sousséquence. 

Si un patient pris en charge à son domicile personnel ï code « 1 » ï est transféré et pris en 

                                                 
9
 Par exemple : un patient quitte son domicile, dans lequel il ®tait pris en charge par une structure dôHAD ç A », 

pour aller vivre chez l'un de ses enfants domicilié hors du secteur d'intervention de « A ». Il est alors pris en 

charge par une autre structure d'HAD. « A » code un mode de sortie 7 et une destination 6. 
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charge dans un EHPA ï code « 3 » ï, il faut clore le précédent RPSS et en ouvrir un nouveau 

en EHPA. 

 

Num®ro FINESS de lôEHPA, sôil y a lieu 

Lorsque le patient est héberg® dans un EHPA, il sôagit du numéro de celui-ci dans le fichier 

national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS). 

 

2.1.3 Informations identifiant la séquence au sein du séjour 

Numéro de la séquence dans le séjour complet 

Il sôagit dôun num®ro s®quentiel initialis® ¨ 1 ¨ chaque nouveau s®jour et qui sôincr®mente de 

« 1 » à chaque séquence. Il est généré par le logiciel de saisie des informations. 

 

Date de début de la séquence : jour, mois, année 

Côest la date du premier jour de la s®quence observ®e (si la s®quence est la premi¯re du s®jour, 

la date de son début est la date dôentr®e du s®jour). 

 

Date de fin de la séquence : jour, mois, année 

Côest la date du dernier jour de la s®quence observ®e. Si la s®quence est la derni¯re du s®jour, 

la date de sa fin est la date de sortie du séjour. Sôil sôagit dôune s®quence interm®diaire, elle est 

égale à la date de début de la séquence suivante moins 1 jour. 

 

2.1.4 Informations d®crivant lô®tat de sant® du patient au cours de la s®quence 

Mode de prise en charge principal 

Le mode de prise en charge principal (MPP) est celui ayant suscité la consommation la plus 

importante de ressources : frais de personnels, frais de location de matériel, frais de 

médicaments
10

, etc. 

 

Mode de prise en charge associé, sôil y a lieu 

Si le patient a b®n®fici® dôun autre mode de prise en charge que le mode principal, ayant 

consommé moins de ressources que lui, ce deuxième mode est le mode de prise en charge 

associé (MPA). Sôil existe plusieurs modes associ®s, il faut retenir celui qui, en termes de 

consommation de ressources, vient immédiatement après le mode principal. 

 

Un mode de prise en charge est enregistré par un numéro. Les modes de prises en charge 

susceptibles dô°tre cod®s comme MPP et MPA sont r®pertori®s dans la liste 1 de 

lôappendice F. 

 

Certaines associations de MPP et MPA ne sont pas autorisées ou ne sont pas prévues car 

jugées inhabituelles. On se reportera à la liste 1 de lôappendice F et, sôagissant de la 

tarification des sousséquences concernées, ¨ lôappendice A. 

 

                                                 
10

 Y compris les médicaments faisant partie de la liste des spécialités pharmaceutiques prises en charge en sus 

des prestations dôhospitalisation. 

http://finess.sante.gouv.fr/finess/index.jsp
http://finess.sante.gouv.fr/finess/index.jsp
http://www.atih.sante.fr/?id=0001000028FF
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Tous les modes de prise en charge ne sont pas autoris®s lorsque lôHAD intervient 

dans un ®tablissement dôh®bergement pour personnes ©g®es (EHPA) bénéficiant de 

lôautorisation pr®vue au 4
e
 alin®a de lôarticle L. 313-3 du code de lôaction sociale et des 

familles. Dans cette circonstance, sont seuls autorisés : 

¶ comme MPP : les modes n° 3, 4, 5, 7, 8, 9, 18, 24 ; 

¶ comme MPA : les modes n° 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 11, 12, 14, 18, 24
11

. 

 

Modes de prise en charge à visée documentaire, sôil y a lieu 

Si le patient a bénéficié de plus de deux modes de prise en charge, ceux qui ne sont pas 

retenus comme principal et associé peuvent être enregistrés comme modes de prise en charge 

supplémentaires. Il est possible de renseigner jusquô¨ 5 modes de prise en charge à visée 

documentaire. Sôil en existe dôavantage, il convient de les renseigner par ordre d®croissant en 

termes de consommation  de ressources. 

Les modes de prise en charge à visée documentaire sont de nature descriptive, ils 

nôinterviennent pas dans la tarification.  

Les modes de prise en charge à visée documentaire sont codés suivant la liste des modes de 

prise en charge de la liste 1 de lôappendice F, complétée par les trois modes de prise en charge 

figurant dans la liste 2.  

 

 Indice de Karnofsky 

LôIK est saisi selon le tableau pr®sent® dans lôappendice G. 

Le recueil dôinformations d®crit lô®tat effectif du patient. La notion de seuil prise en compte 

dans la construction du tarif nôintervient pas : on saisit lôindice de Karnofsky (IK) 

correspondant à la situation réelle du patient. 

Par convention, lorsque la prise en charge concerne un nouveau-né, et que le mode de prise en 

charge est « prise en charge du nouveau-né à risque »
12
, la cotation de lôindice de Karnofsky 

est toujours 100. Pour les autres modes de prise en charge dôun enfant, quel que soit son âge, 

cette convention ne sôapplique pas. 

 

Diagnostic principal 

Le diagnostic principal (DP) est lôaffection qui mobilise lôessentiel des soins, le problème de 

santé qui justifie le mode de prise en charge principal. Il est codé selon la plus récente mise à 

jour de la 10
e
 révision de la Classification internationale des maladies (CIM-10) de 

lôOrganisation mondiale de la santé. Lorsque, pour une affection ou un problème de santé 

donné, la CIM-10 propose un double codage, côest-à-dire un code signalé par une dague (À) et 

un autre par un astérisque (*) , celui qui doit être enregistré comme DP est le code qui 

correspond le plus précis®ment au probl¯me pris en charge, lôautre ®tant enregistr® par 

convention comme diagnostic associé. 

Le DP est réévalué lors de chaque changement de séquence de soins. 

Le changement du mode de prise en charge principal (MPP) nôimpose pas forc®ment un 

changement du DP. Par exemple, dans le cadre du passage dôun MPP « chimiothérapie 

                                                 
11

 Arrêté du 16 mars 2007 (JO du 25 mars) modifié par les arrêtés du 25 avril 2007 (JO du 12 mai) et du 24 mars 

2009 (JO du 16 mai) fixant les conditions de prise en charge pour lôadmission en hospitalisation ¨ domicile dôun 

ou plusieurs r®sidents dô®tablissement dôh®bergement pour personnes ©g®es en vertu de lôarticle R. 6121-4 du 

code de la santé publique. 
12

 Ce mode de prise en charge (code 22) ne peut °tre que principal (voir lôappendice F). 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006797451&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000273615
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000618058
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000020616945
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000020616945
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anticancéreuse » à un MPP « soins palliatifs », le DP reste en général la tumeur maligne. En 

revanche, pour un patient en soins palliatifs, lôapparition dôune escarre peut modifier à la fois 

le MPP (« soins palliatifs » puis « pansements complexes et soins spécifiques (stomies 

compliquées) ») et le DP (la tumeur puis lôescarre). 

 

Diagnostics associ®s, sôil y a lieu 

Ils comprennent les affections, problèmes de santé et autres facteurs (sociaux, familiauxé) 

coexistant avec le diagnostic principal et pris en charge par lô®quipe dôHAD. Il s sont codés 

selon la plus récente mise à jour de la CIM-10. 

De plus, par convention, lorsque le diagnostic principal (DP) correspond à un double codage 

dague-astérisque, celui des deux codes qui nôa pas ®t® utilis® pour le DP doit °tre enregistr® 

comme diagnostic associé. 

Exemple : soit un diagnostic principal de tassement vertébral métastatique ; la CIM-10 indique 

un double codage : C79.5À et M49.5* (index alphab®tique p. 475) : si C79.5 a été choisi pour 

DP, M49.5 doit être saisi comme diagnostic associé, et inversement. Les signes dague (À) et 

astérisque (*) ne doivent pas être saisis. 

 

 

 

RĈGLES G£N£RALES DôEMPLOI DE LA CIM-10 

 

La dixième révision de la Classification internationale des maladies (CIM-10)  de 

lôOrganisation mondiale de la santé (OMS) est lôouvrage de r®f®rence pour le codage des 

diagnostics du RPSS. Sa table analytique (chapitres I à XXII
13

) est divisée en catégories dont 

les codes, alphanumériques, sont constitués de trois caractères. La majorité des catégories 

sont subdivisées en souscatégories codées avec quatre caractères. Pour le recueil 

dôinformation du PMSI la r¯gle est de coder avec quatre caract¯res chaque fois quôune 

catégorie est subdivisée. Un code ¨ trois caract¯res nôest admis que lorsquôil correspond ¨ une 

catégorie non subdivisée (par exemple, C64 Tumeur maligne du rein). 

 

Il est possible dôutiliser les codes ®tendus à cinq et six caractères créés nationalement dans 

le cadre du PMSI en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie (MCO). Ils figurent dans 

lôappendice H. Lorsquôils comportent un signe « + », il doit être saisi. 

 

Le meilleur code est le plus pr®cis par rapport ¨ lôaffection ou au probl¯me de sant® ¨ 

coder. 

 

Les zones de saisie du diagnostic principal (DP) et des diagnostics associés (DA) 

comptent huit positions. Les septième et huitième caractères ne sont pas exportés dans le 

résumé anonyme par sousséquence
14

, dont le format des zones du DP et des DA est limité à 

six caract¯res. En cons®quence, en cas dôemploi des septi¯me et huiti¯me positions, les 

informations quôelles contiennent ne sont connues que de lô®tablissement dôHAD et ne sont 

exploitables que par lui. 

 

 

                                                 
13

 Un chapitre XXII a été créé par la mise ¨ jour de lôOMS de 2003. Se reporter au site internet de lôAgence 

technique de lôinformation sur lôhospitalisation. 
14

 Voir infra le point 2.3. 

http://www.atih.sante.fr/
http://www.atih.sante.fr/
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Actes médicaux r®alis®s, sôil y a lieu 

Les actes médicotechniques sont enregistrés dans le RPSS sous forme codée selon la plus 

récente version en vigueur de la Classification commune des actes médicaux (CCAM). 

Tous les actes médicotechniques répertoriés dans la CCAM, effectués pendant le séjour, 

doivent être enregistrés dans le RPSS, quel que soit le lieu de leur réalisation : 

ï domicile du patient ; 

ï cabinet médical libéral ; 

ï établissement de santé public ou privé, à titre « externe » ou en hospitalisation de jour ou 

de nuit
15

. 

Les r¯gles dôutilisation de la CCAM sont pr®cis®es dans un Guide de lecture et de codage 

propre à cette nomenclature, publié au Bulletin officiel. La CCAM et son guide sont 

téléchargeables sur les sites Internet de lôAgence technique de lôinformation sur 

lôhospitalisation (ATIH)  et de lôAssurance maladie. 

Le codage dôun acte avec la CCAM associe les informations suivantes : 

ï son code principal (sept caractères alphanumériques) ; 

ï la phase : presque toujours « 0 » (seul un petit nombre dôactes connaissent une r®alisation 

en phases distinctes) ; 

ï le nombre de réalisations de lôacte pendant la séquence ; 

ï sa date de réalisation. 

Les établissements ont en outre la possibilit® dôenregistrer lôactivité et, lorsquôelle existe, une 

extension documentaire.  

La saisie de la date de réalisation des actes a deux conséquences : 

ï le nombre de réalisations dôun acte donn® est toujours ®gal ¨ ç 1 è, ¨ lôexception des cas 

où le même acte (même code principal et même phase) est r®alis® plus dôune fois le 

même jour ; 

ï si un même acte est réalisé plusieurs fois à des dates différentes, il faut renseigner 

plusieurs « zones dôacte è, une par jour de r®alisation de lôacte. 

Lôensemble des informations enregistrables pour un acte d®finit une ç zone dôacte » du format 

du RPSS. 

Seuls les actes r®alis®s au cours du s®jour, entre les dates dôentr®e et de sortie, doivent 

être enregistrés dans les RPSS. 

 

Cotation de la dépendance selon la grille des activités de la vie quotidienne 

La grille des activités de la vie quotidienne (AVQ) est d®crite dans lôappendice I. La 

dépendance est évaluée selon cette grille ¨ lôentr®e puis uniquement si lôIK se modifie. En 

dôautres termes, lô®valuation des AVQ est d®clench®e par la modification de lôIK. De ce fait, 

la cotation des AVQ a toujours une valeur unique au cours dôune m°me s®quence, et pendant 

plusieurs séquences successives si le changement de séquence est dû à un changement de 

mode de prise en charge sans modification de lôIK. 

NB : il nôexiste ¨ ce jour aucune table de correspondance entre la cotation de lôindice de 

Karnofsky et la cotation de la dépendance selon la grille des AVQ. En aucun cas cette 

correspondance ne peut être recherchée pour un patient et une séquence de soins donnée. 

 

                                                 
15

 Puisque le s®jour nôest pas interrompu (se reporter supra ¨ lôinformation date de sortie du séjour). 

http://www.atih.sante.fr/openfile.php?id=2281
http://www.atih.sante.fr/
http://www.atih.sante.fr/
http://www.ameli.fr/
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2.1.5 Informations identifiant la sousséquence 

Numéro de la sousséquence  

Il sôagit dôun num®ro s®quentiel initialis® ¨ « 1 » à chaque nouvelle séquence et qui 

sôincr®mente de 1 ¨ chaque sousséquence. Il est généré par le logiciel de saisie des 

informations. 

 

Date de début de la sousséquence : jour, mois, année 

Côest la date du premier jour de la sousséquence (si la sousséquence est la première de la 

séquence, la date du début est celle du début de la séquence). 

  

Date de fin de la sousséquence : jour, mois, année 

Côest la date du dernier jour de la sousséquence (si la sousséquence est la dernière de la 

séquence, la date de fin est celle de la séquence). 

 

Dernière sousséquence du séjour : oui ou non 

Le RPSS qui contient la réponse « oui » doit être le dernier de la dernière séquence du séjour. 

Autrement dit, sa date de fin de la sousséquence doit être la même que la date de fin de la 

séquence et égale à la date de sortie du séjour. 

 

NB : pour un même séjour , tous les RPSS reproduisent des informations ¨ lôidentique. Il 

sôagit des informations d®crivant lô®tablissement de santé (n° FINESS), de celles décrivant les 

caractéristiques sociodémographiques du patient (identifiant permanent, date de naissance, 

sexe, code postal de résidence) et des informations li®es au s®jour (dates dôentr®e et de sortie, 

modes dôentr®e et de sortie, provenance et destination
16

).  

Par ailleurs, tous les RPSS d'une même séquence, reproduisent ¨ lôidentique les informations 

suivantes : modes de prise en charge, indice de Karnofsky, cotation de la dépendance selon la 

grille des AVQ, diagnostic principal et diagnostics associés. Il appartient à chaque 

établissement de se doter dôun outil autorisant une saisie unique de ces informations, avec 

recopie automatique dans chaque résumé par sousséquence. 

 

Les informations du RPSS doivent être conformes au contenu du dossier médical du 

patient
17

. Cette obligation fait notamment référence à la tenue des contrôles prévus par les 

articles L. 162-22-17 et L. 162-22-18 du code de la sécurité sociale. 

 

La saisie des informations du RPSS et la constitution des fichiers qui les contiennent 

doivent être effectuées dans le respect des formats informatiques décrits et mis à jour sur le 

site Internet de lôATIH. 

 

                                                 
16

 Une tolérance est admise pour les informations relatives aux date et mode de sortie, destination et date de fin 

de la séquence. Elles peuvent être absentes (zones de saisie laissées vides) des RPSS intermédiaires. La date de 

fin de la s®quence est obligatoire dans le dernier RPSS dôune s®quence. La date de sortie, le mode de sortie et la 

destination sont obligatoires dans le dernier RPSS du séjour. Lorsque ces informations sont reproduites dans les 

autres RPSS elles doivent respecter la règle de stabilité énoncée. 
17

 Pour le contenu minimum de ce dossier, voir lôarticle R. 1112-2 du code de la santé publique. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006741407&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006741409&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.atih.sante.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006908161&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
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2.2 GROUPAGE DES RÉSUMÉS PAR SOUSSÉQUENCE 

Par groupage, on entend le classement du RPSS dans un groupe homogène de prise en 

charge (GHPC)  et le classement de chacune des journées de la sousséquence dans un groupe 

homogène de tarifs (GHT)
18

 . 

 

La classification des GHT prend en compte la dur®e de prise en charge au sein dôune 

séquence de soins, sous la forme de tranches de durée de prise en charge. Un changement de 

tranche de durée de prise en charge intervient selon une périodicité prédéfinie. Si lôon nomme 

J1 le premier jour dôune séquence donnée : 

¶ la première tranche de durée de prise en charge court du 1
er
 au 4

e
 jour tous deux inclus, 

elle comprend donc J1, J2, J3 et J4 ; 

¶ la deuxième tranche court du 5
e
 au 9

e
 jour, soit de J5 à J9 tous deux inclus ; 

¶ la troisième tranche court du 10
e
 au 30

e
 jour, soit de J10 à J30 tous deux inclus ; 

¶ la quatrième tranche commence au 31
e
 jour des soins (J31) jusquô¨ un changement de 

s®quence ou jusquô¨ la sortie du patient de la structure dôHAD. 

 

Tout changement de lôune au moins des variables MPP, MPA et IK, a pour conséquence 

un changement de séquence, donc un retour à la première tranche.  

 

En cons®quence, le r®sultat du groupage dôune sousséquence de soins peut °tre ¨ lôorigine 

dôun classement dans quatre GHT diff®rents, au maximum. 

 

Le résumé par sousséquence groupé (RPSS groupé) est un RPSS enrichi des résultats du 

groupage effectué par le logiciel groupeur de l'établissement, renseignés conformément au 

format donné sur le site Internet de lôATIH. 

 

Chaque mois un fichier de RPSS groupés doit être produit par lô®tablissement dôHAD sous 

la responsabilit® du m®decin responsable de lôinformation m®dicale. 

 

Il est constitué par tous les RPSS dont la date de fin est comprise dans le mois civil 

considéré. 

2.3 LE RÉSUMÉ ANONYME PAR SOUSSÉQUENCE 

La production de résumés anonymes par sousséquence (RAPSS) est effectuée sous le 

contrôle du m®decin responsable de lôinformation m®dicale à partir des fichiers de RPSS 

group®s. Elle est le r®sultat dôun processus automatique r®alis® par le logiciel PAPRICA
19

 

dôanonymisation et de chainage anonyme des RPSS group®s, diffus® par lôATIH (se reporter 

au chapitre III ). 

 

Les variables suivantes du RPSS ne figurent pas dans le RAPSS : 

¶ le NIPP [IPP, NPP] ; 

                                                 
18

 Voir le lôappendice A pour lôexplication du mod¯le tarifaire de lôHAD. 
19

 Programme d'Anonymisation et de Production des Résumés par sousséquence anonymes et des Informations 

de Chainage Associées. 

http://www.atih.sante.fr/
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¶ le numéro de séjour en HAD ; 

¶ la date de naissance ; 

¶ le code postal du domicile ou du lieu des soins ; 

¶ les dates dôentr®e et de sortie du s®jour, de d®but et de fin des s®quences et 

sousséquences. 

 

Les variables suivantes sont ajoutées : 

¶ un numéro séquentiel de séjour en HAD (différent du numéro de séjour généré par 

lô®tablissement de santé) ; 

¶ l'âge calculé à la date d'entrée, en années, ou en jours pour les enfants de moins de un 

an à cette date ; 

¶ le code géographique attribué selon une liste convenue au niveau national, en accord 

avec la Commission nationale de l'informatique et des libertés ; 

¶ le d®lai entre la date de d®but de la s®quence et la date dôentr®e du s®jour ; 

¶ le délai entre la date de début de la sousséquence et la date de début de la séquence ; 

¶ le nombre de journées du séjour ; 

¶ le nombre de journées de la séquence ; 

¶ le nombre de journées de la sousséquence. 

 

Le contenu du RAPSS et son format sont donnés dans le manuel du logiciel PAPRICA, 

téléchargeable sur le site Internet de lôATIH. 

 

Les RAPSS sont transmis ¨ lôagence r®gionale de sant®. 

2.4 LE FICHIER DES CONVENTIONS  HAD-EHPA 

Lorsque la structure dôHAD dispense des soins ¨ un patient h®berg® dans un ®tablissement 

dôh®bergement pour personnes ©g®es (EHPA), elle doit fournir lors de la transmission des 

RAPSS ¨ lôagence r®gionale de sant® un fichier complémentaire dit des conventions HAD-

EHPA. Ce fichier est produit par le logiciel PAPRICA, par saisie directe ou importation des 

quatre informations suivantes. 

 

Num®ro FINESS de lôEHPA 

Lôidentit® entre ce num®ro et celui enregistr® dans le RPSS (se reporter au point 2.1.2) est 

vérifiée lors du groupage. 

 

Code de la situation de lôEHPA ̈  lô®gard de lôarticle 2 du décret n° 2007-41 du 22 février 2007 

Code 0  Sans forfait de soins 

Code 1  Avec forfait de soins 

 

Date de début de la convention 

 

 

http://www.atih.sante.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/jo_pdf.do?cidTexte=JORFTEXT000000795683
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Date de fin de la convention, sôil y a lieu 

La zone de saisie est laissée vide par défaut (caractères « espace »). 

 

Le format du fichier des conventions HAD-EHPA est donné dans sur le site Internet de 

lôATIH. 

 

Toute modification des informations du fichier des conventions HAD-EHPA impose de 

relancer le traitement de la p®riode par PAPRICA pour recalculer les journ®es dôHAD en 

EHPA et pour prendre en considération les éventuelles conséquences sur la tarification. 

2.5 FORMATS 

Les fichiers informatiques utilisés pour la production des RAPSS et le fichier des 

conventions HAD-EHPA sont des fichiers normalisés. La description de leurs formats est 

donnée sur le site Internet de l'ATIH . Les dates à partir desquelles ces formats sont 

obligatoires et leur période de validité sont également indiquées. 

 

Les établissements de santé doivent veiller au strict respect de ces normes et formats, faute 

de quoi les données ne peuvent pas être prises en compte lors des différents traitements. 

 

 

 

 

http://www.atih.sante.fr/
http://www.atih.sante.fr/
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II.  PRODUCTION DES INFORMATIONS RELATIVES 

À LA FACTURATION DE LôACTIVIT£ EN 

HOSPITALISATION À DOMICILE 
 

 

 

 

 

Le dispositif de production, de traitement et de transmission des informations des 

établissements de santé, d®crit dans lôarr°t® du 31 décembre 2004 modifié dit arrêté PMSI-

HAD
1
 a notamment pour but de mettre ¨ la disposition de lô£tat des informations communes 

aux établissements de santé publics et privés ayant une activit® dôhospitalisation ¨ domicile, 

relatives à leur activité médicale et à sa facturation. 

 

En ce qui concerne lôactivit® m®dicale, toute hospitalisation dans un ®tablissement de 

sant® public ou priv® fait lôobjet dôun recueil dôinformations transmis sous forme anonyme ¨ 

lôagence r®gionale de santé : le résumé anonyme par sousséquence
2
. En revanche, à partir de 

2010, seuls les établissements privés visés aux d et e de lôarticle L. 162-22-6 du code de la 

sécurité sociale (CSS) doivent produire un recueil dôinformations relatives ¨ la facturation de 

lôactivit®, le résumé standardisé de facturation (RSF), transmis à lôagence régionale de 

santé après anonymisation sous la forme dôun résumé standardisé de facturation anonyme. 

Les établissements de santé publics et privés visés aux a, b et c produiront un RSF lorsqu'ils 

factureront directement leur activité à l'assurance maladie. Dans cette attente, il  leur revient de 

produire des recueils nommés « VID-HOSP » et « FICHCOMP ». 

 

Le présent chapitre décrit ces recueils dôinformations. 

 

 

 

1. ÉTABLISSEMENTS  VISÉS AUX d ET e DE LôARTICLE L.  162-22-6 DU CSS 

 

Les établissements de santé privés visés aux d et e de lôarticle L. 162-22-6 du code de la 

sécurité sociale (CSS) produisent des résumés standardisés de facturation (RSF). 

 

Lôappellation RSF d®signe un ensemble de sept enregistrements : RSF « A » Début de 

facture, RSF « B » Prestations hospitalières, RSF « I » Prestations hospitalières : 

interruption de séjour, RSF « P » Prestations hospitalières : prothèses, RSF « H » 

Prestations hospitalières : médicaments, RSF « C » Honoraires, RSF « M » CCAM. 

 

Le RSF « A » est constamment produit car il contient les informations relatives à la prise 

en charge du patient par lôassurance maladie et celles n®cessaires au chainage anonyme (voir 

le chapitre III ). Les autres enregistrements le sont selon les soins dispensés. 

 

Le contenu et le format des enregistrements du RSF sont conformes au cahier des charges 

interrégime des normes B2 publi® par lôAssurance maladie. 

                                                 
1
 Arr°t® relatif au recueil et au traitement des donn®es dôactivit® m®dicale des ®tablissements de sant® publics ou 

priv®s ayant une activit® dôhospitalisation ¨ domicile et ¨ la transmission dôinformations issues de ce traitement 
2
 Se reporter au chapitre I. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
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La production du résumé standardisé de facturation (RSF) concerne actuellement : 

¶ les prestations de séjour et de soins mentionn®es au 1Á de lôarticle R. 162-32 du code 

de la sécurité sociale (CSS) ; 

¶ les spécialités pharmaceutiques et les produits et prestations pris en charge en sus des 

prestations dôhospitalisation, mentionn®s ¨ lôarticle L. 162-22-7 du CSS. 

 

Il est produit un RSF par sousséquence. Le lien entre le RSF et le résumé par 

sousséquence (RPSS) est assur® par les num®ros dôentr®e et de facture, informations 

communes aux deux résumés. De mani¯re g®n®rale, la production dôun RPSS donne donc lieu 

¨ celle dôun RSF. Cette règle ne sôapplique pas dans deux cas : 

¶ il nôest pas produit de RSF pour un RPSS lorsque la variable séjour facturable à 

lôassurance maladie est différente de « oui » (code « 1 », se reporter au point 2.1.2 du 

chapitre I). Deux possibilit®s sôoffrent alors ¨ lô®tablissement : soit produire par lui-

même un RSF mentionnant des montants nuls, soit laisser ce soin au logiciel 

PAPRICA ; 

¶ il nôest pas produit de RPSS alors quôun RSF est produit. Cette circonstance est 
rencontrée lorsque le RSF correspond à une facturation déjà effectuée, mais qui doit 

être complétée au titre de médicaments (voire de dispositifs médicaux). 

 

Le RSF contient dôune part des informations communes avec le RPSS de la même 

sousséquence, dôautre part des informations de facturation. 

 

Les éléments communs au RSF et au RPSS (num®ros FINESS, num®ro dôentr®e, numéro 

de facture, sexe, date de naissance, dates dôentr®e et de sortie) respectent les définitions qui 

ont été données dans le chapitre I. 

 

Les informations de facturation reproduisent le contenu du bordereau transmis par les 

établissements aux organismes d'assurance maladie. 

 

Le RSF anonymisé est le résumé standardisé de facturation anonyme (RSFA). La 

production du RSFA est effectu®e sous le contr¹le du m®decin responsable de lôinformation 

médicale. Elle est réalisée par le même logiciel ï PAPRICA ï que celui qui est ¨ lôorigine du 

résumé anonyme par sousséquence. Le RSFA est transmis à lôagence régionale de santé. 

 

Pour davantage dôinformations sur le contenu et le format des enregistrements du RSF et 

du RSFA on se reportera : 

¶ au manuel dôutilisation du logiciel PAPRICA, téléchargeable sur le site Internet de 

lôATIH ; 

¶ au cahier des charges interrégime des normes B2 accessible sur le site Internet de 

lôAssurance maladie. 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020303276&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.atih.sante.fr/?id=0001000028FF
http://www.atih.sante.fr/index.php?id=000100002AFF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019954067&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&fastPos=1&fastReqId=615577796&oldAction=rechCodeArticle
http://www.atih.sante.fr/
http://www.atih.sante.fr/
http://www.ameli.fr/
http://www.ameli.fr/
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2. ÉTABLISSEMENTS  VISÉS AUX a, b ET c de lôarticle L. 162-22-6 du CSS  

 

ê la date dôapplication du pr®sent guide, les ®tablissements de santé publics et privés visés aux 

a, b et c de lôarticle L. 162-22-6 du CSS ne sont pas soumis à la production de résumés standardisés 

de facturation (RSF). 

 

Dans lôattente de la facturation de leur activit® directement ¨ lôassurance maladie, ces 

établissements produisent des recueils nommés « VID-HOSP » et « FICHCOMP ». 

2.1 LE FICHIER  VID -HOSP 

VID-HOSP (« VID » pour « variables identifiantes è, lôabr®viation « HOSP » faisant 

référence au numéro administratif de séjour) est produit par les services administratifs (bureau 

des admissions ou des frais de séjour) sous la responsabilité du directeur de lô®tablissement. Il 

contient : 

¶ les informations relatives à la situation du patient vis-à-vis de lôassurance maladie ; 

¶ les variables identifiantes nécessaires à la génération du numéro de chainage des 

résumés de sortie anonymes (voir le chapitre III ). 

 

Le lien entre un enregistrement VID-HOSP et les autres recueils relatifs au même séjour 

est assuré par le numéro administratif de séjour. 

 

VID-HOSP est lô®quivalent du RSF « A » (Début de facture) produit par les 

établissements visés aux d et e de lôarticle L. 162-22-6 du CSS (se reporter supra au point 1). 

 

Pour une description détaillée du fichier VID-HOSP on se reportera au manuel 

dôutilisation du logiciel MAGIC (voir le point 3 du chapitre III ) diffusé par lôATIH. 

2.2 Le recueil FICHCOMP   

FICHCOMP (pour fichiers complémentaires) enregistre, sôil y a lieu, les spécialités 

pharmaceutiques et les produits et prestations pris en charge en sus des prestations 

dôhospitalisation, mentionn®s ¨ lôarticle L. 162-22-7 du CSS. 

 

En outre, il est ajouté en 2010 dans le recueil FICHCOMP une nouvelle variable  

« validation de la prescription initiale oui, non » relative aux « médicaments orphelins ». En 

effet, conformément à l'article L. 162-22-7 du CSS « la prise en charge des "médicaments 

orphelins" est subordonnée à la validation de la prescription initiale par le centre de référence 

de la maladie pour le traitement de laquelle la prescription est envisagée, lorsqu'il existe, ou 

par l'un des centres de compétence qui lui sont rattachés ». 

 

Il contient les données relatives à la même sousséquence que celle contenue dans le RPSS et 

chaque recueil FICHCOMP est lié au RPSS correspondant par le numéro administratif de séjour. 

 

Lôanonymisation de FICHCOMP est ¨ lôorigine de FICHCOMPA. La production de 

FICHCOMPA est effectuée sous le contr¹le du m®decin responsable de lôinformation 

médicale. Elle est réalisée par le même logiciel ï PAPRICA ï que celui qui est ¨ lôorigine du 

résumé anonyme par sousséquence (se reporter au point 2.3 du chapitre I). 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.atih.sante.fr/
http://www.atih.sante.fr/?id=0001000028FF
http://www.atih.sante.fr/?id=0001000028FF
http://www.atih.sante.fr/index.php?id=000100002AFF
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019954067&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&fastPos=1&fastReqId=615577796&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000019954067&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091103&fastPos=2&fastReqId=405368077&oldAction=rechCodeArticle
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Les contenus et formats de FICHCOMP et FICHCOMPA sont donnés dans le manuel de 

PAPRICA, téléchargeable sur le site Internet de lôATIH. 

 

FICHCOMPA est transmis à lôagence régionale de santé. 

http://www.atih.sante.fr/
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III.  TRANSMISSION, CHAINAGE ANONYME, 

CONFIDENTIALITÉ, QUALITÉ ET CONSERVATION DES 

INFORMATIONS  
 

 

 

 

 

1. TRANSMI SSION DES INFORMATIONS  

 

Conformément aux articles L. 6113-8 et R. 6113-10 du code de la santé publique, et à 

lôarr°t® du 31 décembre 2004 modifié, les établissements de santé transmettent à l'agence 

régionale de santé les fichiers de donn®es dôactivit® et de facturation anonymes :  

¶ établissements de santé publics et privés visés aux a, b et c de lôarticle L. 162-22-6 du 

code de la sécurité sociale : fichiers de RAPSS
1
 et  FICHCOMPA

2
, auxquels sôajoute 

un fichier nommé « ANO » qui réunit les informations sur la prise en charge des 

patients par lôassurance maladie enregistrées dans VID-HOSP
2
 et le fichier de 

chainage anonyme (voir le chapitre III  ; 

¶ établissements de santé privés visés aux d et e du même article : fichiers de RAPSS et 

de RSFA
2
. 

 

La transmission est mensuelle et cumulative : la transmission des fichiers produits au titre 

dôun mois civil doit °tre effectu®e au cours du mois suivant, avec cumul des mois pr®c®dents 

de la même année civile. Les obligations en matière de transmission ne sont considérées 

comme satisfaites que lorsque les donn®es ont ®t® valid®es par lô®tablissement producteur. 

 

La transmission s'effectue par une méthode de télétransmission sécurisée agréée par les 

services de l'État, suivant une procédure décrite dans la circulaire DHOS/E3 n° 187 du 

22 avril 2004 relative ¨ lôorganisation des droits dôacc¯s ¨ la plate-forme de service é-PMSI. 

 

 

 

2. PRINCIPE DU CHAINAGE ANONYME  

 

Un chainage anonyme des recueils dôinformations du PMSI est mis en îuvre depuis 2001 

(circulaire DHOS-PMSI-2001 n°106 du 22 février 2001). Il permet de relier entre elles les 

hospitalisations dôun m°me patient, o½ quôelles aient lieu : secteur public ou priv®, m®decine, 

chirurgie, obstétrique ou odontologie (MCO), hospitalisation à domicile, soins de suite et de 

réadaptation (SSR) ou psychiatrie. Le chainage anonyme repose sur la cr®ation dôun num®ro 

anonyme propre ¨ chaque patient au moyen dôun module logiciel fourni par lôAgence 

technique de lôinformation sur lôhospitalisation (ATIH), qui utilise trois variables : le numéro 

dôassur® social, la date de naissance et le sexe. Les hospitalisations dôun m°me patient 

peuvent ainsi être reconnues et « chainées è mais il est impossible dôidentifier la personne ¨ 

partir de son numéro de chainage (il est impossible de « remonter » du numéro au patient). 

 

                                                 
1
 Se reporter au chapitre I. 

2
 Se reporter au chapitre II . 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020892151&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006916592&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.atih.sante.fr/openfile.php?id=355
http://www.atih.sante.fr/openfile.php?id=355
http://www.atih.sante.fr/openfile.php?id=739
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Le numéro anonyme est caractéristique d'un individu car, à partir des mêmes variables 

identifiantes, on obtient le même numéro anonyme (reproductibilité). Lors des 

hospitalisations successives dôun patient donn® ï i.e. pour des variables identifiantes 

identiques ï côest le m°me num®ro anonyme qui est chaque fois calculé. 

 

En HAD le chainage anonyme sôapplique ¨ tous les recueils dôinformations anonymes 

relatifs ¨ lôactivit® et ¨ sa facturation, dans tous les ®tablissements publics et privés. 

 

 

 

3. PROCÉDURE DU CHAINAGE ANONYME  

3.1 ÉTABLISSEMENTS  VISÉS AUX a, b ET c DE LôARTICLE L.  162-22-6 DU CSS 

À titre transitoire, jusqu'¨ ce quôils facturent leur activit® directement ¨ lôassurance 

maladie, la procédure de chainage anonyme comporte les étapes suivantes pour les 

établissements publics et privés visés aux a, b et c de lôarticle L. 162-22-6 du code de la 

sécurité sociale (CSS) : 

¶ lors de chaque séjour un numéro anonyme est créé par les services administratifs de 

lô®tablissement ; il en résulte un fichier qui fait correspondre à chaque numéro 

administratif de séjour (NAS) un numéro anonyme ; ce fichier est transmis au médecin 

responsable de lôinformation m®dicale ; 

¶ le m®decin responsable de lôinformation m®dicale produit pour sa part un fichier qui 

fait correspondre à chaque NAS le numéro de séjour en HAD
3
 ; la jonction de ce 

fichier avec celui transmis par les services administratifs crée pour chaque séjour une 

relation entre NAS, numéro de séjour en HAD et numéro anonyme ; 

¶ lors de lôanonymisation des enregistrements contenant le numéro de séjour en HAD ou 

le NAS (RAPSS et FICHCOMPA) un lien est ainsi établi entre eux et le numéro 

anonyme. 

 

3.1.1 Création du numéro anonyme du patient 

La première étape consiste en la création du numéro anonyme par les services 

administratifs de lô®tablissement ï bureau des admissions ou des frais de séjour ï à partir de 

variables identifiantes : num®ro d'assur® social (num®ro dôouvrant droit), date de naissance et 

sexe. 

 

Ces variables sont présentes dans le fichier VID-HOSP décrit au point 2.1 du chapitre II . 

 

La création du numéro anonyme utilise un module logiciel fourni par lôATIH nommé 

module dôanonymisation et de gestion des informations de chainage (MAGIC). MAGIC 

contient une fonction d'occultation des informations nominatives (FOIN) créée par la Caisse 

nationale dôassurance maladie des travailleurs salari®s, validée par la Commission nationale 

                                                 
3
 Se reporter au point 2.1.2 du chapitre I : « le numéro de séjour en HAD est attribué sous le contrôle du médecin 

responsable de l'information m®dicale [é]. Sôil est diff®rent [du num®ro administratif de s®jour] le m®decin 

responsable de lôinformation médicale conserve la correspondance entre lui et le numéro administratif du 

séjour ». 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
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de lôinformatique et des libertés et par le Service central de sécurité des systèmes 

d'information. 

 

Le numéro anonyme créé est mis en relation avec le NAS. Un fichier nommé « ANO-

HOSP » (ANO faisant référence au numéro anonyme, HOSP au NAS) est ainsi produit par le 

service administratif, dont chaque enregistrement : 

¶ associe le NAS au numéro anonyme du patient ; 

¶ et rend compte des contrôles de conformité effectués par MAGIC sur les informations 

de VID-HOSP. 

 

Le contenu et le format de ANO-HOSP ainsi que la signification des codes de retour du 

contr¹le de conformit® sont donn®s dans le manuel dôutilisation de MAGIC téléchargeable sur 

le site Internet de lôATIH. 

 

3.1.2 Liaison entre le num®ro anonyme et les informations dôactivit® et de facturation 

Le fichier ANO-HOSP est transmis au m®decin responsable de lôinformation m®dicale 

pour lô®tablissement. Celui-ci produit pour sa part un fichier nommé « HOSP-PMSI » qui 

établit une correspondance entre NAS et numéro de séjour en HAD
4
. 

 

3.1.3 Concomitance de lôattribution du num®ro anonyme et de lôanonymisation 

La dernière étape est réalisée sous le contrôle du médecin responsable de l'information 

médicale. Elle fait appel au logiciel PAPRICA. Il traite en particulier le fichier ANO-HOSP et 

les fichiers des recueils relatifs ¨ lôactivit® et ¨ sa facturation : RPSS, FICHCOMP. Il produit : 

¶ les fichiers anonymes correspondants (RAPSS, FICHCOMPA) ; 

¶ un fichier de chainage qui établit une correspondance entre chaque numéro anonyme 

et un enregistrement anonyme par lôinterm®diaire dôun num®ro dôindex. 

 

Le numéro anonyme est ainsi inséré dans un fichier ï le fichier de chainage ï qui ne 

contient ni donnée médicale ni donnée de facturation. Il associe à chaque numéro anonyme un 

numéro d'index (numéro séquentiel de rang) également présent dans les enregistrements 

anonymes (RAPSS, FICHCOMPA). Le fichier de chainage crée ainsi un lien indirect entre 

chaque enregistrement anonyme et le numéro anonyme correspondant. 

 

Lôassociation du fichier de chainage et des informations sur la prise en charge des patients 

par lôassurance maladie enregistr®es dans VID-HOSP constitue le fichier « ANO ». 

3.2 ÉTABLISSEMENTS  VISÉS AUX d ET e DE LôARTICLE L.  162-22-6 DU CSS 

Les établissements de santé privés visés aux d et e de lôarticle L. 162-22-6 du code de la 

sécurité sociale (CSS) ne produisent pas de fichier VID-HOSP, les variables identifiantes 

                                                 
4
 « HOSP » fait référence au NAS, « PMSI » au numéro de séjour en HAD. La production du fichier HOSP-

PMSI ne sôimpose donc pas aux ®tablissements qui utilisent  le NAS comme numéro de séjour en HAD. Dans ce 

cas en effet, la correspondance entre ce dernier et le NAS et est un état de fait. Le format de HOSP-PMSI est 

donné dans sur le site Internet de lôATIH. 

http://www.atih.sante.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.atih.sante.fr/
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nécessaires au calcul du numéro anonyme étant présentes dans le RSF « A » Début de 

facture
5
. 

 

Sous le contr¹le du m®decin responsable de lôinformation m®dicale les fichiers de RSF et 

de RPSS sont soumis au logiciel PAPRICA qui comprend la fonction FOIN. PAPRICA 

assure la production des fichiers anonymes relatifs ¨ lôactivité et à sa facturation (RAPSS, 

RSFA) et du fichier de chainage. 

 

Ainsi, comme dans les établissements visés aux a, b et c, de manière concomitante à son 

anonymisation, chaque recueil anonyme (RAPSS et RSFA) se voit attribué le numéro 

anonyme propre au patient. Le fichier de chainage, qui ne contient ni donnée médicale ni 

donnée de facturation, associe à chaque numéro anonyme un numéro d'index également 

présent dans les recueils anonymes. 

3.3 TRAITEMENTS RÉALISÉS SUR LA PLATEFORME é -PMSI 

Dès la réception des fichiers anonymes par la plateforme é-PMSI, avant dôeffectuer les 

traitements d'exploitation des données, la fonction FOIN est appliquée une deuxième fois. Il 

est ainsi calculé un second numéro anonyme différent du numéro anonyme présent dans 

lô®tablissement. Lors de la cr®ation du second num®ro anonyme un nouveau num®ro dôindex 

est créé, entrainant la rupture entre le numéro anonyme final et les données d'amont. Les 

fichiers transmis à lôagence r®gionale de santé ne contiennent que le second numéro anonyme.  

 

 

 

4. CONFIDENTIALITÉ  

 

Les données recueillies dans le cadre du PMSI sont protégées par le secret professionnel 

(articles L. 1110-4 et R. 4127-4 du code de la santé publique (CSP), article 226-13 du code 

pénal). 

 

Le recueil, la circulation et le traitement des données médicales, est placé sous la 

responsabilité d'un médecin. Son rôle est prévu par les articles R. 6113-1 à R. 6113-8 du CSP. 

 

Conformément aux articles R. 6113-1 et R. 6113-4 du CSP, les données recueillies pour 

chaque patient par le praticien ayant dispensé des soins sont transmises au médecin 

responsable de l'information médicale pour l'établissement. 

 

La création des fichiers et les traitements de données sont soumis à l'avis préalable de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

 

Les fichiers de résumés par sousséquences (RPSS) sont indirectement nominatifs au 

regard de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 

aux libertés. En conséquence, leur contenu ne peut être porté à la connaissance que des seuls 

acteurs légalement ou réglementairement autorisés et des personnes travaillant sous leur 

responsabilité. 

 

                                                 
5
 Se reporter au point 1 du chapitre II . 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020886954&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006912862&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006417945&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20091030&fastPos=1&fastReqId=1700333018&oldAction=rechCodeArticle
http://www.atih.sante.fr/openfile.php?id=1730
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006916581&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006916584&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000886460&fastPos=1&fastReqId=824358003&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte
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Dans les conditions prévues à l'article L. 1112-1 du CSP, les médecins inspecteurs de la 

santé publique et les médecins conseils des organismes d'assurance maladie ont accès, par 

l'intermédiaire du médecin responsable de l'information médicale, aux résumés de sortie lors 

des procédures de contrôle prévues par les articles L. 162-22-17 et L. 162-22-18 du CSS. 

 

 

 

5. QUALITÉ DES INFORMATIONS ET RESPONSABILITÉS  

 

Conformément aux articles R. 6113-1 et R. 6113-4 du code de la santé publique : 

¶ les données sont recueillies pour chaque patient par lô®quipe soignante sous la 

responsabilité du médecin coordonnateur qui les transmet au médecin responsable de 

l'information médicale pour la structure
6
 ;  

¶ le m®decin responsable de l'information m®dicale conseille la structure dôHAD pour la 
production des informations. Il veille à la qualité des données qu'il confronte, en tant 

que de besoin, avec les dossiers des malades et les fichiers administratifs. Dans la 

perspective des contrôles prévus par les articles L. 162-22-17 et L. 162-22-18 du code 

de la sécurité sociale, il doit en outre °tre en mesure dôassurer le rapprochement entre 

le dossier du patient et le numéro de RPSS correspondant. 

 

S'agissant de la responsabilité des acteurs de la structure en cas de défaut de qualité de 

l'information, il convient de rappeler que le directeur ou la directrice est responsable des 

informations transmises réglementairement à l'extérieur de l'établissement de santé. 

 

 

 

6. CONSERVATION DES FICHIERS  

 

Le m®decin responsable de l'information m®dicale pour lô®tablissement sauvegarde le fichier 

de RPSS qui est à la source du fichier de RAPSS et assure la conservation de la copie produite. 

 

La durée de conservation de tous les fichiers non anonymes et anonymes dôactivit® et de 

facturation constitu®s au titre dôune ann®e civile, est de cinq ans
7
. 

 

La table de correspondance constituée, lorsquôils diff¯rent, entre les numéros 

administratifs de séjour et les numéros de RPSS (fichier HOSP-PMSI), doit être conservée 

pendant le même temps. 

                                                 
6
 Le m®decin responsable de lôinformation m®dicale est d®sign® par le directeur ou la directrice de la structure dôHAD, 

selon des modalités définies en concertation avec le médecin coordonnateur (le médecin coordonnateur a vocation à 

°tre le m®decin responsable de lôinformation m®dicale). Les fonctions et les responsabilit®s du m®decin responsable de 

lôinformation m®dicale sont pr®cis®es dans les articles R. 6113-1 à R. 6113-10 du code de la santé publique. 
7
 Il ne faut pas confondre la durée de conservation de ces fichiers avec celle du dossier médical. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006685795&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006741407&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006741409&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006916581&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006916584&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006741407&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006741409&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
http://www.atih.sante.fr/openfile.php?id=1730
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Appendice A ï Modalit®s de tarification de lôactivit® en HAD  

 
 

1.    PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU MODÈLE  

 

Le cadre tarifaire et de régulation des structures et des établissements pratiquant l'activité 

d'hospitalisation à domicile (HAD) est défini dans le dispositif législatif et réglementaire de la 

tarification à l'activité des établissements de santé. Le modèle retenu permet de moduler le 

niveau des ressources allouées aux établissements en fonction de leur activité et des modes de 

prise en charge des patients. 

 

La r®mun®ration de la structure dôHAD consiste essentiellement dans le versement d'un 

forfait journalier de séjour et de soins appelé groupe homogène de tarifs (GHT), dont le 

montant résulte des pondérations associées aux combinaisons autorisées de quatre variables 

fondamentales recueillies dans le système d'information décrit dans le guide : un mode de 

prise en charge principal (par exemple : « pansements complexes, et soins spécifiques 

(stomies compliquées) », « soins palliatifs », « nutrition parentérale »é), un mode de prise en 

charge associ® ®ventuel, lôindice de Karnofsky et une durée de prise en charge. Le classement 

dans un groupe tarifaire peut être réévalué au cours du séjour et varie selon la durée de prise 

en charge. 

 

Les prestations incluses dans le GHT sont définies conformément au décret pris pour 

lôapplication de lôarticle L.162-22-6 du code de la sécurité sociale. 

 

 

 

2.    LES GROUPES HOMOGÈNES DE PRISE EN CHARGE  

 

Toute période du séjour pendant laquelle la prise en charge du patient est caractérisée 

par une combinaison particuli¯re dôun mode de prise en charge principal (MPP), le cas 

®ch®ant dôun mode de prise en charge associ® (MPA), et dôune valeur de l'indice de 

Karnofsky (IK), définit une séquence de soins
1
. 

 

A chaque combinaison de MPA, MPA et IK jugée pertinente dans le cadre du modèle 

tarifaire
2
, correspond un groupe homogène de prise en charge (GHPC)

3
 auquel est affecté un 

indice de pondération intermédiaire (IPI) obtenu par le produit des pondérations associées 

aux MPP, MPA et IK. La liste des pondérations individuelles des MPP, MPA et IK est dans 

lôappendice B, celle des GHPC et leur IPI dans lôappendice C. 

 

Lôenregistrement dans les r®sum®s par souss®quence (RPSS) de combinaisons de MPP 

et MPA et IK ne figurant pas dans la liste des GHPC de lôappendice C est prévue. 

 

Une combinaison singulière MPP x MPA est absente de la liste des GHPC dans deux 

circonstances : 

                                                 
1
 La séquence de soins est traitée dans le point 1.2.2 du chapitre I. 

2
 Cette analyse a ®t® r®alis®e par un groupe de travail compos® de professionnels de lôhospitalisation ¨ domicile. 

3
 Les groupes homogènes de prise en charge représentent un premier niveau dans le classement des journées en 

groupes homog¯nes de tarifs. Côest un niveau m®dical, qui prend en compte les variables du mod¯le tarifaire 

d®crivant lô®tat de sant® du patient. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091103&oldAction=rechCodeArticle
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¶ lorsquôil sôagit dôune association signal®e comme non autoris®e dans lôappendice F ; 

¶ lorsque lôassociation, bien quôautoris®e a priori, nôest pas pr®vue, côest-à-dire lorsque 

son existence nôa pas ®t® observ®e lors les travaux dô®laboration du PMSI en HAD ou 

quôelle est estimée inhabituelle. 

 

Dans les deux circonstances, le groupage ne tient pas compte du MPA. La fonction 

groupage retourne le code dôalerte « 517 » : mode de prise en charge associé incompatible 

avec le  mode de prise en charge principal et, par convention, attribue à la sousséquence le 

numéro de GHPC « 9999 ». Lôindice de pondération intermédiaire (IPI) alors calculé est le 

produit des pondérations correspondant aux seuls MPP et IK figurant dans le RPSS. 

 

Si la combinaison des MPP et MPA est pr®sente dans la table des GHPC mais que lôIK 

figurant dans le RPSS est inférieur à la valeur minimale observée dans la table des GHPC 

pour cette combinaison, la fonction groupage retourne le code dôalerte « 524 » : indice de 

Karnofsky inférieur au seuil minimal défini pour cette combinaison MPP, MPA. Par 

convention le numéro de GHPC attribué à la sousséquence est également « 9999 ». LôIPI est 

alors calculé avec les pondérations du MPP, du MPA et de lôIK ¨ cette valeur minimale. 

 

 

 

3.    LA CONSTRUCTION DES GROUPES HOMOGÈNES DE TARIFS 

 

Dans le modèle tarifaire, une quatrième variable est prise en compte en raison de son effet 

démontré sur les couts. Il sôagit de la dur®e de prise en charge au sein de la s®quence de soins. 

Plus la séquence est longue, moins les couts de prise en charge sont élevés. Cette quatrième 

variable a donc un effet dégressif sur les tarifs. 

 

Au sein de chaque séquence de soins, quatre périodes ou tranches de durée de prise en 

charge ont été définies : 

¶ la première tranche de durée de prise en charge court du 1
er
 au 4

e
 jour tous deux inclus, 

elle comprend donc J1, J2, J3 et J4 ; 

¶ la deuxième tranche court du 5
e
 au 9

e
 jour, soit de J5 à J9 tous deux inclus ; 

¶ la troisième tranche court du 10
e
 au 30

e
 jour, soit de J10 à J30 tous deux inclus ; 

¶ la quatrième tranche commence au 31
e
 jour des soins (J31) jusquô¨ un changement de 

s®quence ou jusquô¨ la sortie du patient de la structure dôHAD. 

 

Si les modalités de la prise en charge du patient évoluent et que le patient entre dans une 

nouvelle séquence de soins, on repart de la première tranche. 

 

À chaque tranche de durée de prise en charge est affecté un indice de pondération. La liste 

en est donn®e dans lôappendice D. 

 

Le produit de la pondération intermédiaire associée à chaque GHPC par celle de la tranche 

de dur®e de prise en charge consid®r®e permet dôobtenir une pond®ration totale ou indice de 

pondération totale (IPT). 

 

Sur cette base, lô®ventail th®orique des indices de pond®ration totale obtenu par le mod¯le 

en fonction des caractéristiques du séjour comporte de trop nombreuses valeurs pour avoir un 
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sens économique. Dans un souci de simplification du modèle, sur la base des pondérations 

obtenues, les indices de pondération totale sont regroupés en une trentaine de classes. 

Chacune dôelles repr®sente un groupe homog¯ne de tarifs (GHT). 

 

Lô®chelle des GHT est donn®e dans lôappendice E.  

 

Le produit de la pondération associée au GHT par un cout journalier de base permet de 

définir le tarif de chaque GHT qui servira de base de remboursement aux régimes obligatoires 

de l'Assurance maladie. 

 

Si lô®chelle des GHT est la m°me pour les deux secteurs dôhospitalisation, public et priv®, 

il y aura, durant une p®riode transitoire, deux tarifs de base, lôun pour les ®tablissements visés 

aux a, b et c de lôarticle L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale (établissements 

anciennement financés par dotation globale), lôautre pour les établissements visés aux d et e 

du même article (établissements anciennement financés par objectif quantifié national). 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006740660&cidTexte=LEGITEXT000006073189&dateTexte=20091030&oldAction=rechCodeArticle
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Appendice B ï Liste des pondérations individuelles des modes de prise en 

charge principal, mode de prise en charge associé et indice de Karnofsky 

 

 

 
1) Pondération associée au mode de prise en charge principal 

 

Mode de prise en charge principal (MPP) Pondération 

01 - assistance respiratoire 2,1 

02 - nutrition parentérale 1,9 

03 - traitement par voie veineuse : anti-infectieux ou autre 2,1303 

04 - soins palliatifs 2,066 

05 - chimiothérapie anticancéreuse 1,7686 

06 - nutrition entérale 1,7686 

07 - prise en charge de la douleur 1,7686 

08 - autres traitements 1,7686 

09 - pansements complexes et soins spécifiques (stomies compliquées) 1,6146 

10 - post traitement chirurgical 1,6146 

11 - rééducation orthopédique 1,4376 

12 - rééducation neurologique 1,4376 

13 - surveillance post chimiothérapie anticancéreuse 1,3521 

14 - soins de nursing lourds 1,3521 

15 - éducation du patient et de son entourage 1 

17 - surveillance de radiothérapie 1,15 

18 - transfusion sanguine 1,15 

19 - surveillance de grossesse à risque 1 

20 - retour précoce à domicile après accouchement 1 

21 - post-partum pathologique 1,15 

22 - prise en charge du nouveau-né à risque 1 

24 - surveillance d'aplasie 1,15 
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2) Pondération associée au mode de prise en charge associé 

 

Mode de prise en charge associé (MPA) Pondération 

00 - pas de protocole associé 1 

01 - assistance respiratoire 1,1636 

02 - nutrition parentérale 1,4899 

03 - traitement par voie veineuse : anti-infectieux ou autre 1,1636 

04 - soins palliatifs 1,4899 

05 - chimiothérapie anticancéreuse 1,4899 

06 - nutrition entérale 1,3616 

07 - prise en charge de la douleur 1,1636 

08 - autres traitements 1,2642 

09 - pansements complexes et soins spécifiques (stomies compliquées) 1,2642 

10 - post traitement chirurgical 1,1618 

11 - rééducation orthopédique 1,1636 

12 - rééducation neurologique 1,1636 

13 - surveillance post chimiothérapie anticancéreuse 1,1636 

14 - soins de nursing lourds 1,0558 

15 - éducation du patient et de son entourage 1,1618 

17 - surveillance de radiothérapie 1,2642 

18 - transfusion sanguine 1,2642 

19 - surveillance de grossesse à risque 1,0558 

20 - retour précoce à domicile après accouchement 1,0558 

21 - post-partum pathologique 1,1 

24 - surveillance d'aplasie 1,2642 

25 - prise en charge psychologique et/ou sociale 1,0558 

 

 

 
3) Pond®ration associ®e ¨ lôindice de Karnofsky 

 

IK  Pondération 

90-100 1 

70-80 1,23 

60 1,44 

50 1,71 

40 1,85 

30 1,91 

10-20 2,1 
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Appendice C ï Groupes homogènes de prise en charge avec leur pondération 

intermédiaire 
 

 

Pour mémoire : la pondération du GHPC est une pondération intermédiaire par rapport à la 

pondération totale utilisée pour le classement en groupe homogène de tarif (GHT). La 

pondération totale sôobtient par le produit de lôindice de pond®ration interm®diaire (IPI, 

attaché à chaque GHPC) par la pondération de la tranche de durée de prise en charge au sein 

de la séquence de soins (voir lôappendice A). 

 

 
Numéro du 

GHPC 

Mode de prise en charge 

principal (MPP) 

Mode de prise en charge associé 

(MPA) 

Classe 

IK 

Pondération 

GHPC (IPI) 

0001 01 - assistance respiratoire 02 - nutrition parentérale 90-100 3,12879 

0002 01 - assistance respiratoire 02 - nutrition parentérale 70-80 3,8484117 

0003 01 - assistance respiratoire 02 - nutrition parentérale 60 4,5054576 

0004 01 - assistance respiratoire 02 - nutrition parentérale 50 5,3502309 

0005 01 - assistance respiratoire 02 - nutrition parentérale 40 5,7882615 

0006 01 - assistance respiratoire 02 - nutrition parentérale 30 5,9759889 

0007 01 - assistance respiratoire 02 - nutrition parentérale 10-20 6,570459 

0008 01 - assistance respiratoire 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

90-100 2,44356 

0009 01 - assistance respiratoire 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 
70-80 3,0055788 

0010 01 - assistance respiratoire 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 
60 3,5187264 

0011 01 - assistance respiratoire 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 
50 4,1784876 

0012 01 - assistance respiratoire 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 
40 4,520586 

0013 01 - assistance respiratoire 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 
30 4,6671996 

0014 01 - assistance respiratoire 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 
10-20 5,131476 

0015 01 - assistance respiratoire 04 - soins palliatifs 90-100 3,12879 

0016 01 - assistance respiratoire 04 - soins palliatifs 70-80 3,8484117 

0017 01 - assistance respiratoire 04 - soins palliatifs 60 4,5054576 

0018 01 - assistance respiratoire 04 - soins palliatifs 50 5,3502309 

0019 01 - assistance respiratoire 04 - soins palliatifs 40 5,7882615 

0020 01 - assistance respiratoire 04 - soins palliatifs 30 5,9759889 

0021 01 - assistance respiratoire 04 - soins palliatifs 10-20 6,570459 

0022 01 - assistance respiratoire 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

90-100 3,12879 

0023 01 - assistance respiratoire 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

70-80 3,8484117 

0024 01 - assistance respiratoire 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

60 4,5054576 

0025 01 - assistance respiratoire 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

50 5,3502309 

0026 01 - assistance respiratoire 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

40 5,7882615 

0027 01 - assistance respiratoire 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

30 5,9759889 

0028 01 - assistance respiratoire 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

10-20 6,570459 

0029 01 - assistance respiratoire 06 - nutrition entérale 90-100 2,85936 
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Numéro du 

GHPC 

Mode de prise en charge 

principal (MPP) 

Mode de prise en charge associé 

(MPA) 

Classe 

IK 

Pondération 

GHPC (IPI) 

0030 01 - assistance respiratoire 06 - nutrition entérale 70-80 3,5170128 

0031 01 - assistance respiratoire 06 - nutrition entérale 60 4,1174784 

0032 01 - assistance respiratoire 06 - nutrition entérale 50 4,8895056 

0033 01 - assistance respiratoire 06 - nutrition entérale 40 5,289816 

0034 01 - assistance respiratoire 06 - nutrition entérale 30 5,4613776 

0035 01 - assistance respiratoire 06 - nutrition entérale 10-20 6,004656 

0036 01 - assistance respiratoire 07 - prise en charge de la douleur 90-100 2,44356 

0037 01 - assistance respiratoire 07 - prise en charge de la douleur 70-80 3,0055788 

0038 01 - assistance respiratoire 07 - prise en charge de la douleur 60 3,5187264 

0039 01 - assistance respiratoire 07 - prise en charge de la douleur 50 4,1784876 

0040 01 - assistance respiratoire 07 - prise en charge de la douleur 40 4,520586 

0041 01 - assistance respiratoire 07 - prise en charge de la douleur 30 4,6671996 

0042 01 - assistance respiratoire 07 - prise en charge de la douleur 10-20 5,131476 

0043 01 - assistance respiratoire 08 - autres traitements 90-100 2,65482 

0044 01 - assistance respiratoire 08 - autres traitements 70-80 3,2654286 

0045 01 - assistance respiratoire 08 - autres traitements 60 3,8229408 

0046 01 - assistance respiratoire 08 - autres traitements 50 4,5397422 

0047 01 - assistance respiratoire 08 - autres traitements 40 4,911417 

0048 01 - assistance respiratoire 08 - autres traitements 30 5,0707062 

0049 01 - assistance respiratoire 08 - autres traitements 10-20 5,575122 

0050 01 - assistance respiratoire 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

90-100 2,65482 

0051 01 - assistance respiratoire 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

70-80 3,2654286 

0052 01 - assistance respiratoire 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

60 3,8229408 

0053 01 - assistance respiratoire 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

50 4,5397422 

0054 01 - assistance respiratoire 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

40 4,911417 

0055 01 - assistance respiratoire 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

30 5,0707062 

0056 01 - assistance respiratoire 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

10-20 5,575122 

0057 01 - assistance respiratoire 10 - post traitement chirurgical 90-100 2,43978 

0058 01 - assistance respiratoire 10 - post traitement chirurgical 70-80 3,0009294 

0059 01 - assistance respiratoire 10 - post traitement chirurgical 60 3,5132832 

0060 01 - assistance respiratoire 10 - post traitement chirurgical 50 4,1720238 

0061 01 - assistance respiratoire 10 - post traitement chirurgical 40 4,513593 

0062 01 - assistance respiratoire 10 - post traitement chirurgical 30 4,6599798 

0063 01 - assistance respiratoire 10 - post traitement chirurgical 10-20 5,123538 

0064 01 - assistance respiratoire 11 - rééducation orthopédique 90-100 2,44356 

0065 01 - assistance respiratoire 11 - rééducation orthopédique 70-80 3,0055788 

0066 01 - assistance respiratoire 11 - rééducation orthopédique 60 3,5187264 

0067 01 - assistance respiratoire 11 - rééducation orthopédique 50 4,1784876 

0068 01 - assistance respiratoire 11 - rééducation orthopédique 40 4,520586 

0069 01 - assistance respiratoire 11 - rééducation orthopédique 30 4,6671996 

0070 01 - assistance respiratoire 11 - rééducation orthopédique 10-20 5,131476 

0071 01 - assistance respiratoire 12 - rééducation neurologique 90-100 2,44356 



 

   

ï 32 ï 

Numéro du 

GHPC 

Mode de prise en charge 

principal (MPP) 

Mode de prise en charge associé 

(MPA) 

Classe 

IK 

Pondération 

GHPC (IPI) 

0072 01 - assistance respiratoire 12 - rééducation neurologique 70-80 3,0055788 

0073 01 - assistance respiratoire 12 - rééducation neurologique 60 3,5187264 

0074 01 - assistance respiratoire 12 - rééducation neurologique 50 4,1784876 

0075 01 - assistance respiratoire 12 - rééducation neurologique 40 4,520586 

0076 01 - assistance respiratoire 12 - rééducation neurologique 30 4,6671996 

0077 01 - assistance respiratoire 12 - rééducation neurologique 10-20 5,131476 

0078 01 - assistance respiratoire 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

90-100 2,44356 

0079 01 - assistance respiratoire 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

70-80 3,0055788 

0080 01 - assistance respiratoire 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

60 3,5187264 

0081 01 - assistance respiratoire 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

50 4,1784876 

0082 01 - assistance respiratoire 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

40 4,520586 

0083 01 - assistance respiratoire 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

30 4,6671996 

0084 01 - assistance respiratoire 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

10-20 5,131476 

0085 01 - assistance respiratoire 14 - soins de nursing lourds 50 3,7913778 

0086 01 - assistance respiratoire 14 - soins de nursing lourds 40 4,101783 

0087 01 - assistance respiratoire 14 - soins de nursing lourds 30 4,2348138 

0088 01 - assistance respiratoire 14 - soins de nursing lourds 10-20 4,656078 

0089* 01 - assistance respiratoire 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

90-100 2,43978 

0090* 01 - assistance respiratoire 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

70-80 3,0009294 

0091* 01 - assistance respiratoire 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

60 3,5132832 

0092* 01 - assistance respiratoire 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

50 4,1720238 

0093* 01 - assistance respiratoire 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

40 4,513593 

0094* 01 - assistance respiratoire 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

30 4,6599798 

0095* 01 - assistance respiratoire 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

10-20 5,123538 

0096 01 - assistance respiratoire 17 - surveillance de radiothérapie 90-100 2,65482 

0097 01 - assistance respiratoire 17 - surveillance de radiothérapie 70-80 3,2654286 

0098 01 - assistance respiratoire 17 - surveillance de radiothérapie 60 3,8229408 

0099 01 - assistance respiratoire 17 - surveillance de radiothérapie 50 4,5397422 

0100 01 - assistance respiratoire 17 - surveillance de radiothérapie 40 4,911417 

0101 01 - assistance respiratoire 17 - surveillance de radiothérapie 30 5,0707062 

0102 01 - assistance respiratoire 17 - surveillance de radiothérapie 10-20 5,575122 

0103 01 - assistance respiratoire 18 - transfusion sanguine 90-100 2,65482 

0104 01 - assistance respiratoire 18 - transfusion sanguine 70-80 3,2654286 

0105 01 - assistance respiratoire 18 - transfusion sanguine 60 3,8229408 

0106 01 - assistance respiratoire 18 - transfusion sanguine 50 4,5397422 

0107 01 - assistance respiratoire 18 - transfusion sanguine 40 4,911417 

0108 01 - assistance respiratoire 18 - transfusion sanguine 30 5,0707062 

0109 01 - assistance respiratoire 18 - transfusion sanguine 10-20 5,575122 

0110 01 - assistance respiratoire 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

90-100 2,21718 

0111 

 

 

01 - assistance respiratoire 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

70-80 2,7271314 
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Numéro du 

GHPC 

Mode de prise en charge 

principal (MPP) 

Mode de prise en charge associé 

(MPA) 

Classe 

IK 

Pondération 

GHPC (IPI) 

0112 01 - assistance respiratoire 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

60 3,1927392 

0113 01 - assistance respiratoire 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

50 3,7913778 

0114 01 - assistance respiratoire 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

40 4,101783 

0115 01 - assistance respiratoire 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

90-100 2,21718 

0116 01 - assistance respiratoire 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

70-80 2,7271314 

0117 01 - assistance respiratoire 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

60 3,1927392 

0118 01 - assistance respiratoire 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

50 3,7913778 

0119 01 - assistance respiratoire 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

40 4,101783 

0120 01 - assistance respiratoire 21 - post-partum pathologique 90-100 2,31 

0121 01 - assistance respiratoire 21 - post-partum pathologique 70-80 2,8413 

0122 01 - assistance respiratoire 21 - post-partum pathologique 60 3,3264 

0123 01 - assistance respiratoire 21 - post-partum pathologique 50 3,9501 

0124 01 - assistance respiratoire 21 - post-partum pathologique 40 4,2735 

0125 01 - assistance respiratoire 24 - surveillance d'aplasie 90-100 2,65482 

0126 01 - assistance respiratoire 24 - surveillance d'aplasie 70-80 3,2654286 

0127 01 - assistance respiratoire 24 - surveillance d'aplasie 60 3,8229408 

0128 01 - assistance respiratoire 24 - surveillance d'aplasie 50 4,5397422 

0129 01 - assistance respiratoire 24 - surveillance d'aplasie 40 4,911417 

0130 01 - assistance respiratoire 24 - surveillance d'aplasie 30 5,0707062 

0131 01 - assistance respiratoire 24 - surveillance d'aplasie 10-20 5,575122 

0132* 01 - assistance respiratoire 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

90-100 2,21718 

0133* 01 - assistance respiratoire 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

70-80 2,7271314 

0134* 01 - assistance respiratoire 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

60 3,1927392 

0135* 01 - assistance respiratoire 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

50 3,7913778 

0136* 01 - assistance respiratoire 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

40 4,101783 

0137 02 - nutrition parentérale 01 - assistance respiratoire 90-100 2,21084 

0138 02 - nutrition parentérale 01 - assistance respiratoire 70-80 2,7193332 

0139 02 - nutrition parentérale 01 - assistance respiratoire 60 3,1836096 

0140 02 - nutrition parentérale 01 - assistance respiratoire 50 3,7805364 

0141 02 - nutrition parentérale 01 - assistance respiratoire 40 4,090054 

0142 02 - nutrition parentérale 01 - assistance respiratoire 30 4,2227044 

0143 02 - nutrition parentérale 01 - assistance respiratoire 10-20 4,642764 

0144 02 - nutrition parentérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

90-100 2,21084 

0145 02 - nutrition parentérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

70-80 2,7193332 

0146 02 - nutrition parentérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

60 3,1836096 

0147 02 - nutrition parentérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

50 3,7805364 

0148 02 - nutrition parentérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

40 4,090054 

0149 02 - nutrition parentérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

30 4,2227044 
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IK 

Pondération 
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0150 02 - nutrition parentérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

10-20 4,642764 

0158 02 - nutrition parentérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

90-100 2,83081 

0159 02 - nutrition parentérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

70-80 3,4818963 

0160 02 - nutrition parentérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

60 4,0763664 

0161 02 - nutrition parentérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

50 4,8406851 

0162 02 - nutrition parentérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

40 5,2369985 

0163 02 - nutrition parentérale 07 - prise en charge de la douleur 90-100 2,21084 

0164 02 - nutrition parentérale 07 - prise en charge de la douleur 70-80 2,7193332 

0165 02 - nutrition parentérale 07 - prise en charge de la douleur 60 3,1836096 

0166 02 - nutrition parentérale 07 - prise en charge de la douleur 50 3,7805364 

0167 02 - nutrition parentérale 07 - prise en charge de la douleur 40 4,090054 

0168 02 - nutrition parentérale 08 - autres traitements 90-100 2,40198 

0169 02 - nutrition parentérale 08 - autres traitements 70-80 2,9544354 

0170 02 - nutrition parentérale 08 - autres traitements 60 3,4588512 

0171 02 - nutrition parentérale 08 - autres traitements 50 4,1073858 

0172 02 - nutrition parentérale 08 - autres traitements 40 4,443663 

0173 02 - nutrition parentérale 08 - autres traitements 30 4,5877818 

0174 02 - nutrition parentérale 08 - autres traitements 10-20 5,044158 

0175 02 - nutrition parentérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

90-100 2,40198 

0176 02 - nutrition parentérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

70-80 2,9544354 

0177 02 - nutrition parentérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

60 3,4588512 

0178 02 - nutrition parentérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

50 4,1073858 

0179 02 - nutrition parentérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

40 4,443663 

0180 02 - nutrition parentérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

30 4,5877818 

0181 02 - nutrition parentérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

10-20 5,044158 

0182 02 - nutrition parentérale 10 - post traitement chirurgical 90-100 2,20742 

0183 02 - nutrition parentérale 10 - post traitement chirurgical 70-80 2,7151266 

0184 02 - nutrition parentérale 10 - post traitement chirurgical 60 3,1786848 

0185 02 - nutrition parentérale 10 - post traitement chirurgical 50 3,7746882 

0186 02 - nutrition parentérale 10 - post traitement chirurgical 40 4,083727 

0187 02 - nutrition parentérale 10 - post traitement chirurgical 30 4,2161722 

0188 02 - nutrition parentérale 10 - post traitement chirurgical 10-20 4,635582 

0189 02 - nutrition parentérale 11 - rééducation orthopédique 90-100 2,21084 

0190 02 - nutrition parentérale 11 - rééducation orthopédique 70-80 2,7193332 

0191 02 - nutrition parentérale 11 - rééducation orthopédique 60 3,1836096 

0192 02 - nutrition parentérale 11 - rééducation orthopédique 50 3,7805364 

0193 02 - nutrition parentérale 11 - rééducation orthopédique 40 4,090054 
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IK 
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0194 02 - nutrition parentérale 12 - rééducation neurologique 90-100 2,21084 

0195 02 - nutrition parentérale 12 - rééducation neurologique 70-80 2,7193332 

0196 02 - nutrition parentérale 12 - rééducation neurologique 60 3,1836096 

0197 02 - nutrition parentérale 12 - rééducation neurologique 50 3,7805364 

0198 02 - nutrition parentérale 12 - rééducation neurologique 40 4,090054 

0199 02 - nutrition parentérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

90-100 2,21084 

0200 02 - nutrition parentérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

70-80 2,7193332 

0201 02 - nutrition parentérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

60 3,1836096 

0202 02 - nutrition parentérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

50 3,7805364 

0203 02 - nutrition parentérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

40 4,090054 

0204 02 - nutrition parentérale 14 - soins de nursing lourds 50 3,4302942 

0205 02 - nutrition parentérale 14 - soins de nursing lourds 40 3,711137 

0206 02 - nutrition parentérale 14 - soins de nursing lourds 30 3,8314982 

0207 02 - nutrition parentérale 14 - soins de nursing lourds 10-20 4,212642 

0208* 02 - nutrition parentérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

90-100 2,20742 

0209* 02 - nutrition parentérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

70-80 2,7151266 

0210* 02 - nutrition parentérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

60 3,1786848 

0211* 02 - nutrition parentérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

50 3,7746882 

0212* 02 - nutrition parentérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

40 4,083727 

0213 02 - nutrition parentérale 17 - surveillance de radiothérapie 90-100 2,40198 

0214 02 - nutrition parentérale 17 - surveillance de radiothérapie 70-80 2,9544354 

0215 02 - nutrition parentérale 17 - surveillance de radiothérapie 60 3,4588512 

0216 02 - nutrition parentérale 17 - surveillance de radiothérapie 50 4,1073858 

0217 02 - nutrition parentérale 17 - surveillance de radiothérapie 40 4,443663 

0218 02 - nutrition parentérale 17 - surveillance de radiothérapie 30 4,5877818 

0219 02 - nutrition parentérale 17 - surveillance de radiothérapie 10-20 5,044158 

0220 02 - nutrition parentérale 18 - transfusion sanguine 90-100 2,40198 

0221 02 - nutrition parentérale 18 - transfusion sanguine 70-80 2,9544354 

0222 02 - nutrition parentérale 18 - transfusion sanguine 60 3,4588512 

0223 02 - nutrition parentérale 18 - transfusion sanguine 50 4,1073858 

0224 02 - nutrition parentérale 18 - transfusion sanguine 40 4,443663 

0225 02 - nutrition parentérale 18 - transfusion sanguine 30 4,5877818 

0226 02 - nutrition parentérale 18 - transfusion sanguine 10-20 5,044158 

0227 02 - nutrition parentérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

90-100 2,00602 

0228 02 - nutrition parentérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

70-80 2,4674046 

0229 02 - nutrition parentérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

60 2,8886688 

0230 02 - nutrition parentérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

50 3,4302942 

0231 02 - nutrition parentérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

40 3,711137 

0232 02 - nutrition parentérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

90-100 2,00602 

0233 02 - nutrition parentérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

70-80 2,4674046 
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0234 02 - nutrition parentérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

60 2,8886688 

0235 02 - nutrition parentérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

50 3,4302942 

0236 02 - nutrition parentérale 21 - post-partum pathologique 90-100 2,09 

0237 02 - nutrition parentérale 21 - post-partum pathologique 70-80 2,5707 

0238 02 - nutrition parentérale 21 - post-partum pathologique 60 3,0096 

0239 02 - nutrition parentérale 21 - post-partum pathologique 50 3,5739 

0240 02 - nutrition parentérale 24 - surveillance d'aplasie 90-100 2,40198 

0241 02 - nutrition parentérale 24 - surveillance d'aplasie 70-80 2,9544354 

0242 02 - nutrition parentérale 24 - surveillance d'aplasie 60 3,4588512 

0243 02 - nutrition parentérale 24 - surveillance d'aplasie 50 4,1073858 

0244 02 - nutrition parentérale 24 - surveillance d'aplasie 40 4,443663 

0245* 02 - nutrition parentérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

90-100 2,00602 

0246* 02 - nutrition parentérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

70-80 2,4674046 

0247* 02 - nutrition parentérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

60 2,8886688 

0248* 02 - nutrition parentérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

50 3,4302942 

0249* 02 - nutrition parentérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

40 3,711137 

0250 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

00 - pas de protocole associé 90-100 2,1303 

0251 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

00 - pas de protocole associé 70-80 2,620269 

0252 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

00 - pas de protocole associé 60 3,067632 

0253 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

01 - assistance respiratoire 90-100 2,4788171 

0254 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

01 - assistance respiratoire 70-80 3,048945 

0255 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

01 - assistance respiratoire 60 3,5694966 

0256 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

01 - assistance respiratoire 50 4,2387772 

0257 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

01 - assistance respiratoire 40 4,5858116 

0258 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

01 - assistance respiratoire 30 4,7345406 

0259 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

01 - assistance respiratoire 10-20 5,2055159 

0260 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

02 - nutrition parentérale 90-100 3,173934 

0261 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

02 - nutrition parentérale 70-80 3,9039388 

0262 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

02 - nutrition parentérale 60 4,5704649 

0263 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

02 - nutrition parentérale 50 5,4274271 

0264 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

02 - nutrition parentérale 40 5,8717778 

0265 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

02 - nutrition parentérale 30 6,0622139 

0266 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

02 - nutrition parentérale 10-20 6,6652613 
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0279 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

06 - nutrition entérale 90-100 2,9006165 

0280 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

06 - nutrition entérale 70-80 3,5677583 

0281 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

06 - nutrition entérale 60 4,1768877 

0282 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

06 - nutrition entérale 50 4,9600542 

0283 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

06 - nutrition entérale 40 5,3661405 

0284 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

07 - prise en charge de la douleur 90-100 2,4788171 

0285 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

07 - prise en charge de la douleur 70-80 3,048945 

0286 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

07 - prise en charge de la douleur 60 3,5694966 

0287 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

07 - prise en charge de la douleur 50 4,2387772 

0288 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

07 - prise en charge de la douleur 40 4,5858116 

0289 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

07 - prise en charge de la douleur 30 4,7345406 

0290 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

07 - prise en charge de la douleur 10-20 5,2055159 

0291 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

08 - autres traitements 90-100 2,6931253 

0292 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

08 - autres traitements 70-80 3,3125441 

0293 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

08 - autres traitements 60 3,8781004 

0294 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

08 - autres traitements 50 4,6052442 

0295 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

08 - autres traitements 40 4,9822817 

0296 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

90-100 2,6931253 

0297 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

70-80 3,3125441 

0298 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

60 3,8781004 

0299 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

50 4,6052442 

0300 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

40 4,9822817 

0301 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

30 5,1438692 

0302 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

10 - post traitement chirurgical 90-100 2,4749825 

0303 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

 

10 - post traitement chirurgical 70-80 3,0442285 
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0304 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

10 - post traitement chirurgical 60 3,5639749 

0305 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

10 - post traitement chirurgical 50 4,2322201 

0306 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

10 - post traitement chirurgical 40 4,5787177 

0307 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

10 - post traitement chirurgical 30 4,7272167 

0308 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

11 - rééducation orthopédique 90-100 2,4788171 

0309 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

11 - rééducation orthopédique 70-80 3,048945 

0310 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

11 - rééducation orthopédique 60 3,5694966 

0311 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

11 - rééducation orthopédique 50 4,2387772 

0312 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

11 - rééducation orthopédique 40 4,5858116 

0313 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

12 - rééducation neurologique 90-100 2,4788171 

0314 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

12 - rééducation neurologique 70-80 3,048945 

0315 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

12 - rééducation neurologique 60 3,5694966 

0316 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

12 - rééducation neurologique 50 4,2387772 

0317 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

12 - rééducation neurologique 40 4,5858116 

0318 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

90-100 2,4788171 

0319 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

70-80 3,048945 

0320 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

60 3,5694966 

0321 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

50 4,2387772 

0322 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

40 4,5858116 

0323 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

14 - soins de nursing lourds 50 3,846082 

0324 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

14 - soins de nursing lourds 40 4,1609659 

0325 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

14 - soins de nursing lourds 30 4,2959161 

0326 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

14 - soins de nursing lourds 10-20 4,7232586 

0327* 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

90-100 2,4749825 

0328* 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

70-80 3,0442285 

0329* 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

60 3,5639749 

0330* 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

50 4,2322201 

0331 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

 

17 - surveillance de radiothérapie 90-100 2,6931253 
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0332 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

17 - surveillance de radiothérapie 70-80 3,3125441 

0333 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

17 - surveillance de radiothérapie 60 3,8781004 

0334 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

17 - surveillance de radiothérapie 50 4,6052442 

0335 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

17 - surveillance de radiothérapie 40 4,9822817 

0336 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

18 - transfusion sanguine 90-100 2,6931253 

0337 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

18 - transfusion sanguine 70-80 3,3125441 

0338 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

18 - transfusion sanguine 60 3,8781004 

0339 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

18 - transfusion sanguine 50 4,6052442 

0340 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

18 - transfusion sanguine 40 4,9822817 

0341 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

90-100 2,2491707 

0342 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

70-80 2,76648 

0343 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

60 3,2388059 

0344 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

50 3,846082 

0345 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

90-100 2,2491707 

0346 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

70-80 2,76648 

0347 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

60 3,2388059 

0348 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

50 3,846082 

0349 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

21 - post-partum pathologique 90-100 2,34333 

0350 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

21 - post-partum pathologique 70-80 2,8822959 

0351 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

21 - post-partum pathologique 60 3,3743952 

0352 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

21 - post-partum pathologique 50 4,0070943 

0353* 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

24 - surveillance d'aplasie 90-100 2,6931253 

0354* 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

24 - surveillance d'aplasie 70-80 3,3125441 

0355* 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

24 - surveillance d'aplasie 60 3,8781004 

0356* 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

24 - surveillance d'aplasie 50 4,6052442 

0357* 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

24 - surveillance d'aplasie 40 4,9822817 

0358 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

90-100 2,2491707 

0359 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

 

70-80 2,76648 
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0360 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

60 3,2388059 

0361 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

50 3,846082 

0362 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

40 4,1609659 

0363 04 - soins palliatifs 00 - pas de protocole associé 90-100 2,066 

0364 04 - soins palliatifs 00 - pas de protocole associé 70-80 2,54118 

0365 04 - soins palliatifs 00 - pas de protocole associé 60 2,97504 

0366 04 - soins palliatifs 00 - pas de protocole associé 50 3,53286 

0367 04 - soins palliatifs 00 - pas de protocole associé 40 3,8221 

0368 04 - soins palliatifs 00 - pas de protocole associé 30 3,94606 

0369 04 - soins palliatifs 00 - pas de protocole associé 10-20 4,3386 

0370 04 - soins palliatifs 01 - assistance respiratoire 90-100 2,4039976 

0371 04 - soins palliatifs 01 - assistance respiratoire 70-80 2,956917 

0372 04 - soins palliatifs 01 - assistance respiratoire 60 3,4617565 

0373 04 - soins palliatifs 01 - assistance respiratoire 50 4,1108359 

0374 04 - soins palliatifs 01 - assistance respiratoire 40 4,4473956 

0375 04 - soins palliatifs 01 - assistance respiratoire 30 4,5916354 

0376 04 - soins palliatifs 01 - assistance respiratoire 10-20 5,048395 

0377 04 - soins palliatifs 02 - nutrition parentérale 90-100 3,0781334 

0378 04 - soins palliatifs 02 - nutrition parentérale 70-80 3,7861041 

0379 04 - soins palliatifs 02 - nutrition parentérale 60 4,4325121 

0380 04 - soins palliatifs 02 - nutrition parentérale 50 5,2636081 

0381 04 - soins palliatifs 02 - nutrition parentérale 40 5,6945468 

0382 04 - soins palliatifs 02 - nutrition parentérale 30 5,8792348 

0383 04 - soins palliatifs 02 - nutrition parentérale 10-20 6,4640801 

0391 04 - soins palliatifs 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

90-100 3,0781334 

0392 04 - soins palliatifs 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

70-80 3,7861041 

0393 04 - soins palliatifs 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

60 4,4325121 

0394 04 - soins palliatifs 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

50 5,2636081 

0395 04 - soins palliatifs 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

40 5,6945468 

0396 04 - soins palliatifs 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

30 5,8792348 

0397 04 - soins palliatifs 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

10-20 6,4640801 

0398 04 - soins palliatifs 06 - nutrition entérale 90-100 2,8130656 

0399 04 - soins palliatifs 06 - nutrition entérale 70-80 3,4600707 

0400 04 - soins palliatifs 06 - nutrition entérale 60 4,0508145 

0401 04 - soins palliatifs 06 - nutrition entérale 50 4,8103422 

0402 04 - soins palliatifs 06 - nutrition entérale 40 5,2041714 

0403 04 - soins palliatifs 06 - nutrition entérale 30 5,3729553 

0404 04 - soins palliatifs 06 - nutrition entérale 10-20 5,9074378 

0405* 04 - soins palliatifs 07 - prise en charge de la douleur 90-100 2,4039976 

0406* 04 - soins palliatifs 07 - prise en charge de la douleur 70-80 2,956917 

0407* 04 - soins palliatifs 07 - prise en charge de la douleur 60 3,4617565 

0408* 04 - soins palliatifs 07 - prise en charge de la douleur 50 4,1108359 

0409* 04 - soins palliatifs 07 - prise en charge de la douleur 40 4,4473956 

0410* 04 - soins palliatifs 07 - prise en charge de la douleur 30 4,5916354 

0411* 04 - soins palliatifs 

 

07 - prise en charge de la douleur 10-20 5,048395 
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0412 04 - soins palliatifs 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

90-100 2,6118372 

0413 04 - soins palliatifs 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

70-80 3,2125598 

0414 04 - soins palliatifs 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

60 3,7610456 

0415 04 - soins palliatifs 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

50 4,4662416 

0416 04 - soins palliatifs 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

40 4,8318988 

0417 04 - soins palliatifs 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

30 4,9886091 

0418 04 - soins palliatifs 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

10-20 5,4848581 

0419 04 - soins palliatifs 10 - post traitement chirurgical 90-100 2,4002788 

0420 04 - soins palliatifs 10 - post traitement chirurgical 70-80 2,9523429 

0421 04 - soins palliatifs 10 - post traitement chirurgical 60 3,4564015 

0422 04 - soins palliatifs 10 - post traitement chirurgical 50 4,1044767 

0423 04 - soins palliatifs 10 - post traitement chirurgical 40 4,4405158 

0424 04 - soins palliatifs 10 - post traitement chirurgical 30 4,5845325 

0425 04 - soins palliatifs 10 - post traitement chirurgical 10-20 5,0405855 

0426 04 - soins palliatifs 11 - rééducation orthopédique 90-100 2,4039976 

0427 04 - soins palliatifs 11 - rééducation orthopédique 70-80 2,956917 

0428 04 - soins palliatifs 11 - rééducation orthopédique 60 3,4617565 

0429 04 - soins palliatifs 11 - rééducation orthopédique 50 4,1108359 

0430 04 - soins palliatifs 11 - rééducation orthopédique 40 4,4473956 

0431 04 - soins palliatifs 11 - rééducation orthopédique 30 4,5916354 

0432 04 - soins palliatifs 11 - rééducation orthopédique 10-20 5,048395 

0433 04 - soins palliatifs 12 - rééducation neurologique 90-100 2,4039976 

0434 04 - soins palliatifs 12 - rééducation neurologique 70-80 2,956917 

0435 04 - soins palliatifs 12 - rééducation neurologique 60 3,4617565 

0436 04 - soins palliatifs 12 - rééducation neurologique 50 4,1108359 

0437 04 - soins palliatifs 12 - rééducation neurologique 40 4,4473956 

0438 04 - soins palliatifs 12 - rééducation neurologique 30 4,5916354 

0439 04 - soins palliatifs 12 - rééducation neurologique 10-20 5,048395 

0440 04 - soins palliatifs 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

90-100 2,4039976 

0441 04 - soins palliatifs 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

70-80 2,956917 

0442 04 - soins palliatifs 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

60 3,4617565 

0443 04 - soins palliatifs 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

50 4,1108359 

0444 04 - soins palliatifs 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

40 4,4473956 

0445 04 - soins palliatifs 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

30 4,5916354 

0446 04 - soins palliatifs 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

10-20 5,048395 

0454 04 - soins palliatifs 18 - transfusion sanguine 90-100 2,6118372 
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0455 04 - soins palliatifs 18 - transfusion sanguine 70-80 3,2125598 

0456 04 - soins palliatifs 18 - transfusion sanguine 60 3,7610456 

0457 04 - soins palliatifs 18 - transfusion sanguine 50 4,4662416 

0458 04 - soins palliatifs 18 - transfusion sanguine 40 4,8318988 

0459 04 - soins palliatifs 18 - transfusion sanguine 30 4,9886091 

0460 04 - soins palliatifs 18 - transfusion sanguine 10-20 5,4848581 

0461 04 - soins palliatifs 24 - surveillance d'aplasie 90-100 2,6118372 

0462 04 - soins palliatifs 24 - surveillance d'aplasie 70-80 3,2125598 

0463 04 - soins palliatifs 24 - surveillance d'aplasie 60 3,7610456 

0464 04 - soins palliatifs 24 - surveillance d'aplasie 50 4,4662416 

0465 04 - soins palliatifs 24 - surveillance d'aplasie 40 4,8318988 

0466 04 - soins palliatifs 24 - surveillance d'aplasie 30 4,9886091 

0467 04 - soins palliatifs 24 - surveillance d'aplasie 10-20 5,4848581 

0475 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

00 - pas de protocole associé 90-100 1,7686 

0476 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

00 - pas de protocole associé 70-80 2,175378 

0477 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

00 - pas de protocole associé 60 2,546784 

0478 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

00 - pas de protocole associé 50 3,024306 

0479 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

00 - pas de protocole associé 40 3,27191 

0480 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

01 - assistance respiratoire 90-100 2,057943 

0481 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

01 - assistance respiratoire 70-80 2,5312698 

0482 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

01 - assistance respiratoire 60 2,9634379 

0483 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

01 - assistance respiratoire 50 3,5190825 

0484 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

01 - assistance respiratoire 40 3,8071945 

0485 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

01 - assistance respiratoire 30 3,9306711 

0486 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

01 - assistance respiratoire 10-20 4,3216802 

0487 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

02 - nutrition parentérale 90-100 2,6350371 

0488 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

02 - nutrition parentérale 70-80 3,2410957 

0489 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

02 - nutrition parentérale 60 3,7944535 

0490 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

02 - nutrition parentérale 50 4,5059135 

0491 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

02 - nutrition parentérale 40 4,8748187 

0492* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

90-100 2,057943 

0493* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

70-80 2,5312698 

0494* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

60 2,9634379 

0495* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

50 3,5190825 

0496* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

40 3,8071945 
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0497 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

06 - nutrition entérale 90-100 2,4081258 

0498 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

06 - nutrition entérale 70-80 2,9619947 

0499 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

06 - nutrition entérale 60 3,4677011 

0500 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

06 - nutrition entérale 50 4,117895 

0501 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

06 - nutrition entérale 40 4,4550327 

0502 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

06 - nutrition entérale 30 4,5995202 

0503 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

06 - nutrition entérale 10-20 5,0570641 

0504 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

07 - prise en charge de la douleur 90-100 2,057943 

0505 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

07 - prise en charge de la douleur 70-80 2,5312698 

0506 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

07 - prise en charge de la douleur 60 2,9634379 

0507 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

07 - prise en charge de la douleur 50 3,5190825 

0508 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

07 - prise en charge de la douleur 40 3,8071945 

0509 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

07 - prise en charge de la douleur 30 3,9306711 

0510 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

07 - prise en charge de la douleur 10-20 4,3216802 

0511 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

08 - autres traitements 90-100 2,2358641 

0512 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

08 - autres traitements 70-80 2,7501129 

0513 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

08 - autres traitements 60 3,2196443 

0514 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

08 - autres traitements 50 3,8233276 

0515 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

08 - autres traitements 40 4,1363486 

0516 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

08 - autres traitements 30 4,2705005 

0517 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

08 - autres traitements 10-20 4,6953147 

0518 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

90-100 2,2358641 

0519 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

70-80 2,7501129 

0520 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

60 3,2196443 

0521 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

50 3,8233276 

0522 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

40 4,1363486 
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0523 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

30 4,2705005 

0524 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

10-20 4,6953147 

0525 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

10 - post traitement chirurgical 90-100 2,0547595 

0526 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

10 - post traitement chirurgical 70-80 2,5273542 

0527 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

10 - post traitement chirurgical 60 2,9588537 

0528 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

10 - post traitement chirurgical 50 3,5136387 

0529 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

10 - post traitement chirurgical 40 3,801305 

0530 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

10 - post traitement chirurgical 30 3,9245906 

0531 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

10 - post traitement chirurgical 10-20 4,3149949 

0532 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

11 - rééducation orthopédique 90-100 2,057943 

0533 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

11 - rééducation orthopédique 70-80 2,5312698 

0534 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

11 - rééducation orthopédique 60 2,9634379 

0535 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

11 - rééducation orthopédique 50 3,5190825 

0536 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

11 - rééducation orthopédique 40 3,8071945 

0537 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

11 - rééducation orthopédique 30 3,9306711 

0538 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

11 - rééducation orthopédique 10-20 4,3216802 

0539 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

12 - rééducation neurologique 90-100 2,057943 

0540 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

12 - rééducation neurologique 70-80 2,5312698 

0541 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

12 - rééducation neurologique 60 2,9634379 

0542 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

12 - rééducation neurologique 50 3,5190825 

0543 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

12 - rééducation neurologique 40 3,8071945 

0544 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

12 - rééducation neurologique 30 3,9306711 

0545 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

12 - rééducation neurologique 10-20 4,3216802 

0553 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

14 - soins de nursing lourds 50 3,1930623 

0554 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

14 - soins de nursing lourds 40 3,4544826 

0555 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

14 - soins de nursing lourds 30 3,5665199 

0556 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

 

14 - soins de nursing lourds 10-20 3,9213045 
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0557* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

90-100 2,0547595 

0558* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

70-80 2,5273542 

0559* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

60 2,9588537 

0560* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

50 3,5136387 

0561* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

40 3,801305 

0562* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

30 3,9245906 

0563* 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

15 - éducation du patient et de 

son entourage 

10-20 4,3149949 

0564 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

17 - surveillance de radiothérapie 90-100 2,2358641 

0565 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

17 - surveillance de radiothérapie 70-80 2,7501129 

0566 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

17 - surveillance de radiothérapie 60 3,2196443 

0567 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

17 - surveillance de radiothérapie 50 3,8233276 

0568 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

17 - surveillance de radiothérapie 40 4,1363486 

0569 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

17 - surveillance de radiothérapie 30 4,2705005 

0570 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

17 - surveillance de radiothérapie 10-20 4,6953147 

0571 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

18 - transfusion sanguine 90-100 2,2358641 

0572 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

18 - transfusion sanguine 70-80 2,7501129 

0573 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

18 - transfusion sanguine 60 3,2196443 

0574 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

18 - transfusion sanguine 50 3,8233276 

0575 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

18 - transfusion sanguine 40 4,1363486 

0576 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

18 - transfusion sanguine 30 4,2705005 

0577 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

18 - transfusion sanguine 10-20 4,6953147 

0578 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

90-100 1,8672879 

0579 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

70-80 2,2967641 

0580 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

60 2,6888945 

0581 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

50 3,1930623 

0582 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

40 3,4544826 

0583 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

30 3,5665199 

0584 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

 

19 - surveillance de grossesse à 

risque 

10-20 3,9213045 



 

   

ï 46 ï 

Numéro du 

GHPC 

Mode de prise en charge 

principal (MPP) 

Mode de prise en charge associé 

(MPA) 

Classe 

IK 

Pondération 

GHPC (IPI) 

0585 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

90-100 1,8672879 

0586 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

70-80 2,2967641 

0587 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

60 2,6888945 

0588 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

50 3,1930623 

0589 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

40 3,4544826 

0590 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

30 3,5665199 

0591 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

10-20 3,9213045 

0592 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

21 - post-partum pathologique 90-100 1,94546 

0593 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

21 - post-partum pathologique 70-80 2,3929158 

0594 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

21 - post-partum pathologique 60 2,8014624 

0595 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

21 - post-partum pathologique 50 3,3267366 

0596 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

21 - post-partum pathologique 40 3,599101 

0597 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

21 - post-partum pathologique 30 3,7158286 

0598 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

21 - post-partum pathologique 10-20 4,085466 

0606 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

90-100 1,8672879 

0607 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

70-80 2,2967641 

0608 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

60 2,6888945 

0609 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

50 3,1930623 

0610 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

40 3,4544826 

0611 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

30 3,5665199 

0612 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

10-20 3,9213045 

0613 06 - nutrition entérale 01 - assistance respiratoire 90-100 2,057943 

0614 06 - nutrition entérale 01 - assistance respiratoire 70-80 2,5312698 

0615 06 - nutrition entérale 01 - assistance respiratoire 60 2,9634379 

0616 06 - nutrition entérale 01 - assistance respiratoire 50 3,5190825 

0617 06 - nutrition entérale 01 - assistance respiratoire 40 3,8071945 

0618 06 - nutrition entérale 01 - assistance respiratoire 30 3,9306711 

0619 06 - nutrition entérale 01 - assistance respiratoire 10-20 4,3216802 

0620 06 - nutrition entérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

90-100 2,057943 

0621 06 - nutrition entérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

70-80 2,5312698 

0622 06 - nutrition entérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

60 2,9634379 

0623 06 - nutrition entérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

50 3,5190825 



 

   

ï 47 ï 

Numéro du 

GHPC 

Mode de prise en charge 

principal (MPP) 

Mode de prise en charge associé 

(MPA) 

Classe 

IK 

Pondération 

GHPC (IPI) 

0624 06 - nutrition entérale 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

40 3,8071945 

0625 06 - nutrition entérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

90-100 2,6350371 

0626 06 - nutrition entérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

70-80 3,2410957 

0627 06 - nutrition entérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

60 3,7944535 

0628 06 - nutrition entérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

50 4,5059135 

0629 06 - nutrition entérale 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

40 4,8748187 

0630 06 - nutrition entérale 07 - prise en charge de la douleur 90-100 2,057943 

0631 06 - nutrition entérale 07 - prise en charge de la douleur 70-80 2,5312698 

0632 06 - nutrition entérale 07 - prise en charge de la douleur 60 2,9634379 

0633 06 - nutrition entérale 07 - prise en charge de la douleur 50 3,5190825 

0634 06 - nutrition entérale 07 - prise en charge de la douleur 40 3,8071945 

0635 06 - nutrition entérale 08 - autres traitements 90-100 2,2358641 

0636 06 - nutrition entérale 08 - autres traitements 70-80 2,7501129 

0637 06 - nutrition entérale 08 - autres traitements 60 3,2196443 

0638 06 - nutrition entérale 08 - autres traitements 50 3,8233276 

0639 06 - nutrition entérale 08 - autres traitements 40 4,1363486 

0640 06 - nutrition entérale 08 - autres traitements 30 4,2705005 

0641 06 - nutrition entérale 08 - autres traitements 10-20 4,6953147 

0642 06 - nutrition entérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

90-100 2,2358641 

0643 06 - nutrition entérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

70-80 2,7501129 

0644 06 - nutrition entérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

60 3,2196443 

0645 06 - nutrition entérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

50 3,8233276 

0646 06 - nutrition entérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

40 4,1363486 

0647 06 - nutrition entérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

30 4,2705005 

0648 06 - nutrition entérale 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

10-20 4,6953147 

0649 06 - nutrition entérale 10 - post traitement chirurgical 90-100 2,0547595 

0650 06 - nutrition entérale 10 - post traitement chirurgical 70-80 2,5273542 

0651 06 - nutrition entérale 10 - post traitement chirurgical 60 2,9588537 

0652 06 - nutrition entérale 10 - post traitement chirurgical 50 3,5136387 

0653 06 - nutrition entérale 10 - post traitement chirurgical 40 3,801305 

0654 06 - nutrition entérale 10 - post traitement chirurgical 30 3,9245906 

0655 06 - nutrition entérale 10 - post traitement chirurgical 10-20 4,3149949 

0656 06 - nutrition entérale 11 - rééducation orthopédique 90-100 2,057943 

0657 06 - nutrition entérale 11 - rééducation orthopédique 70-80 2,5312698 

0658 06 - nutrition entérale 11 - rééducation orthopédique 60 2,9634379 

0659 06 - nutrition entérale 11 - rééducation orthopédique 50 3,5190825 

0660 06 - nutrition entérale 11 - rééducation orthopédique 40 3,8071945 



 

   

ï 48 ï 

Numéro du 

GHPC 

Mode de prise en charge 

principal (MPP) 

Mode de prise en charge associé 

(MPA) 
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IK 

Pondération 

GHPC (IPI) 

0661 06 - nutrition entérale 11 - rééducation orthopédique 30 3,9306711 

0662 06 - nutrition entérale 11 - rééducation orthopédique 10-20 4,3216802 

0663 06 - nutrition entérale 12 - rééducation neurologique 90-100 2,057943 

0664 06 - nutrition entérale 12 - rééducation neurologique 70-80 2,5312698 

0665 06 - nutrition entérale 12 - rééducation neurologique 60 2,9634379 

0666 06 - nutrition entérale 12 - rééducation neurologique 50 3,5190825 

0667 06 - nutrition entérale 12 - rééducation neurologique 40 3,8071945 

0668 06 - nutrition entérale 12 - rééducation neurologique 30 3,9306711 

0669 06 - nutrition entérale 12 - rééducation neurologique 10-20 4,3216802 

0670 06 - nutrition entérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

90-100 2,057943 

0671 06 - nutrition entérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

70-80 2,5312698 

0672 06 - nutrition entérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

60 2,9634379 

0673 06 - nutrition entérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

50 3,5190825 

0674 06 - nutrition entérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

40 3,8071945 

0675 06 - nutrition entérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

30 3,9306711 

0676 06 - nutrition entérale 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

10-20 4,3216802 

0677 06 - nutrition entérale 14 - soins de nursing lourds 50 3,1930623 

0678 06 - nutrition entérale 14 - soins de nursing lourds 40 3,4544826 

0679 06 - nutrition entérale 14 - soins de nursing lourds 30 3,5665199 

0680 06 - nutrition entérale 14 - soins de nursing lourds 10-20 3,9213045 

0681* 06 - nutrition entérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

90-100 2,0547595 

0682* 06 - nutrition entérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

70-80 2,5273542 

0683* 06 - nutrition entérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

60 2,9588537 

0684* 06 - nutrition entérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

50 3,5136387 

0685* 06 - nutrition entérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

40 3,801305 

0686* 06 - nutrition entérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

30 3,9245906 

0687* 06 - nutrition entérale 15 - éducation du patient et de 

son entourage 

10-20 4,3149949 

0688 06 - nutrition entérale 17 - surveillance de radiothérapie 90-100 2,2358641 

0689 06 - nutrition entérale 17 - surveillance de radiothérapie 70-80 2,7501129 

0690 06 - nutrition entérale 17 - surveillance de radiothérapie 60 3,2196443 

0691 06 - nutrition entérale 17 - surveillance de radiothérapie 50 3,8233276 

0692 06 - nutrition entérale 17 - surveillance de radiothérapie 40 4,1363486 

0693 06 - nutrition entérale 17 - surveillance de radiothérapie 30 4,2705005 

0694 06 - nutrition entérale 17 - surveillance de radiothérapie 10-20 4,6953147 

0695 06 - nutrition entérale 18 - transfusion sanguine 90-100 2,2358641 

0696 06 - nutrition entérale 18 - transfusion sanguine 70-80 2,7501129 

0697 06 - nutrition entérale 18 - transfusion sanguine 60 3,2196443 

0698 06 - nutrition entérale 18 - transfusion sanguine 50 3,8233276 

0699 06 - nutrition entérale 18 - transfusion sanguine 40 4,1363486 

0700 06 - nutrition entérale 18 - transfusion sanguine 30 4,2705005 

0701 06 - nutrition entérale 18 - transfusion sanguine 

 

10-20 4,6953147 



 

   

ï 49 ï 
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GHPC 

Mode de prise en charge 
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(MPA) 
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IK 

Pondération 

GHPC (IPI) 

0702 06 - nutrition entérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

90-100 1,8672879 

0703 06 - nutrition entérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

70-80 2,2967641 

0704 06 - nutrition entérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

60 2,6888945 

0705 06 - nutrition entérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

50 3,1930623 

0706 06 - nutrition entérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

40 3,4544826 

0707 06 - nutrition entérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

30 3,5665199 

0708 06 - nutrition entérale 19 - surveillance de grossesse à 

risque 

10-20 3,9213045 

0709 06 - nutrition entérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

90-100 1,8672879 

0710 06 - nutrition entérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

70-80 2,2967641 

0711 06 - nutrition entérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

60 2,6888945 

0712 06 - nutrition entérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

50 3,1930623 

0713 06 - nutrition entérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

40 3,4544826 

0714 06 - nutrition entérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

30 3,5665199 

0715 06 - nutrition entérale 20 - retour précoce à domicile 

après accouchement 

10-20 3,9213045 

0716 06 - nutrition entérale 21 - post-partum pathologique 90-100 1,94546 

0717 06 - nutrition entérale 21 - post-partum pathologique 70-80 2,3929158 

0718 06 - nutrition entérale 21 - post-partum pathologique 60 2,8014624 

0719 06 - nutrition entérale 21 - post-partum pathologique 50 3,3267366 

0720 06 - nutrition entérale 21 - post-partum pathologique 40 3,599101 

0721 06 - nutrition entérale 21 - post-partum pathologique 30 3,7158286 

0722 06 - nutrition entérale 21 - post-partum pathologique 10-20 4,085466 

0723 06 - nutrition entérale 24 - surveillance d'aplasie 90-100 2,2358641 

0724 06 - nutrition entérale 24 - surveillance d'aplasie 70-80 2,7501129 

0725 06 - nutrition entérale 24 - surveillance d'aplasie 60 3,2196443 

0726 06 - nutrition entérale 24 - surveillance d'aplasie 50 3,8233276 

0727 06 - nutrition entérale 24 - surveillance d'aplasie 40 4,1363486 

0728 06 - nutrition entérale 24 - surveillance d'aplasie 30 4,2705005 

0729 06 - nutrition entérale 24 - surveillance d'aplasie 10-20 4,6953147 

0730* 06 - nutrition entérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

90-100 1,8672879 

0731* 06 - nutrition entérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

70-80 2,2967641 

0732* 06 - nutrition entérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

60 2,6888945 

0733* 06 - nutrition entérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

50 3,1930623 

0734* 06 - nutrition entérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

40 3,4544826 

0735* 06 - nutrition entérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

30 3,5665199 

0736* 06 - nutrition entérale 25 - prise en charge 

psychologique et/ou sociale 

10-20 3,9213045 

0737 07 - prise en charge de la douleur 00 - pas de protocole associé 90-100 1,7686 
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0738 07 - prise en charge de la douleur 00 - pas de protocole associé 70-80 2,175378 

0739 07 - prise en charge de la douleur 00 - pas de protocole associé 60 2,546784 

0740 07 - prise en charge de la douleur 00 - pas de protocole associé 50 3,024306 

0741 07 - prise en charge de la douleur 00 - pas de protocole associé 40 3,27191 

0742 07 - prise en charge de la douleur 01 - assistance respiratoire 90-100 2,057943 

0743 07 - prise en charge de la douleur 01 - assistance respiratoire 70-80 2,5312698 

0744 07 - prise en charge de la douleur 01 - assistance respiratoire 60 2,9634379 

0745 07 - prise en charge de la douleur 01 - assistance respiratoire 50 3,5190825 

0746 07 - prise en charge de la douleur 01 - assistance respiratoire 40 3,8071945 

0747 07 - prise en charge de la douleur 01 - assistance respiratoire 30 3,9306711 

0748 07 - prise en charge de la douleur 01 - assistance respiratoire 10-20 4,3216802 

0749 07 - prise en charge de la douleur 02 - nutrition parentérale 90-100 2,6350371 

0750 07 - prise en charge de la douleur 02 - nutrition parentérale 70-80 3,2410957 

0751 07 - prise en charge de la douleur 02 - nutrition parentérale 60 3,7944535 

0752 07 - prise en charge de la douleur 02 - nutrition parentérale 50 4,5059135 

0753 07 - prise en charge de la douleur 02 - nutrition parentérale 40 4,8748187 

0754 07 - prise en charge de la douleur 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

90-100 2,057943 

0755 07 - prise en charge de la douleur 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

70-80 2,5312698 

0756 07 - prise en charge de la douleur 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

60 2,9634379 

0757 07 - prise en charge de la douleur 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

50 3,5190825 

0758 07 - prise en charge de la douleur 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

40 3,8071945 

0759 07 - prise en charge de la douleur 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

30 3,9306711 

0760 07 - prise en charge de la douleur 03 - traitement par voie veineuse : 

anti-infectieux ou autre 

10-20 4,3216802 

0761 07 - prise en charge de la douleur 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

90-100 2,6350371 

0762 07 - prise en charge de la douleur 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

70-80 3,2410957 

0763 07 - prise en charge de la douleur 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

60 3,7944535 

0764 07 - prise en charge de la douleur 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

50 4,5059135 

0765 07 - prise en charge de la douleur 05 - chimiothérapie 

anticancéreuse 

40 4,8748187 

0766 07 - prise en charge de la douleur 06 - nutrition entérale 90-100 2,4081258 

0767 07 - prise en charge de la douleur 06 - nutrition entérale 70-80 2,9619947 

0768 07 - prise en charge de la douleur 06 - nutrition entérale 60 3,4677011 

0769 07 - prise en charge de la douleur 06 - nutrition entérale 50 4,117895 

0770 07 - prise en charge de la douleur 06 - nutrition entérale 40 4,4550327 

0771 07 - prise en charge de la douleur 06 - nutrition entérale 30 4,5995202 

0772 07 - prise en charge de la douleur 06 - nutrition entérale 10-20 5,0570641 

0773 07 - prise en charge de la douleur 08 - autres traitements 90-100 2,2358641 

0774 07 - prise en charge de la douleur 08 - autres traitements 70-80 2,7501129 

0775 07 - prise en charge de la douleur 08 - autres traitements 60 3,2196443 

0776 07 - prise en charge de la douleur 08 - autres traitements 50 3,8233276 

0777 07 - prise en charge de la douleur 08 - autres traitements 40 4,1363486 

0778 07 - prise en charge de la douleur 08 - autres traitements 30 4,2705005 

0779 07 - prise en charge de la douleur 08 - autres traitements 

 

 

10-20 4,6953147 
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0780 07 - prise en charge de la douleur 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

90-100 2,2358641 

0781 07 - prise en charge de la douleur 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

70-80 2,7501129 

0782 07 - prise en charge de la douleur 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

60 3,2196443 

0783 07 - prise en charge de la douleur 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

50 3,8233276 

0784 07 - prise en charge de la douleur 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

40 4,1363486 

0785 07 - prise en charge de la douleur 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

30 4,2705005 

0786 07 - prise en charge de la douleur 09 - pansements complexes et 

soins spécifiques (stomies 

compliquées) 

10-20 4,6953147 

0787 07 - prise en charge de la douleur 10 - post traitement chirurgical 90-100 2,0547595 

0788 07 - prise en charge de la douleur 10 - post traitement chirurgical 70-80 2,5273542 

0789 07 - prise en charge de la douleur 10 - post traitement chirurgical 60 2,9588537 

0790 07 - prise en charge de la douleur 10 - post traitement chirurgical 50 3,5136387 

0791 07 - prise en charge de la douleur 10 - post traitement chirurgical 40 3,801305 

0792 07 - prise en charge de la douleur 10 - post traitement chirurgical 30 3,9245906 

0793 07 - prise en charge de la douleur 10 - post traitement chirurgical 10-20 4,3149949 

0794 07 - prise en charge de la douleur 11 - rééducation orthopédique 90-100 2,057943 

0795 07 - prise en charge de la douleur 11 - rééducation orthopédique 70-80 2,5312698 

0796 07 - prise en charge de la douleur 11 - rééducation orthopédique 60 2,9634379 

0797 07 - prise en charge de la douleur 11 - rééducation orthopédique 50 3,5190825 

0798 07 - prise en charge de la douleur 11 - rééducation orthopédique 40 3,8071945 

0799 07 - prise en charge de la douleur 11 - rééducation orthopédique 30 3,9306711 

0800 07 - prise en charge de la douleur 11 - rééducation orthopédique 10-20 4,3216802 

0801 07 - prise en charge de la douleur 12 - rééducation neurologique 90-100 2,057943 

0802 07 - prise en charge de la douleur 12 - rééducation neurologique 70-80 2,5312698 

0803 07 - prise en charge de la douleur 12 - rééducation neurologique 60 2,9634379 

0804 07 - prise en charge de la douleur 12 - rééducation neurologique 50 3,5190825 

0805 07 - prise en charge de la douleur 12 - rééducation neurologique 40 3,8071945 

0806 07 - prise en charge de la douleur 12 - rééducation neurologique 30 3,9306711 

0807 07 - prise en charge de la douleur 12 - rééducation neurologique 10-20 4,3216802 

0808 07 - prise en charge de la douleur 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

90-100 2,057943 

0809 07 - prise en charge de la douleur 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

70-80 2,5312698 

0810 07 - prise en charge de la douleur 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

60 2,9634379 

0811 07 - prise en charge de la douleur 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

50 3,5190825 

0812 07 - prise en charge de la douleur 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

40 3,8071945 

0813 07 - prise en charge de la douleur 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

30 3,9306711 

0814 07 - prise en charge de la douleur 13 - surveillance post 

chimiothérapie anticancéreuse 

10-20 4,3216802 

0815 07 - prise en charge de la douleur 14 - soins de nursing lourds 50 3,1930623 
















































































































































































